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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail et de l’Emploi et après délibération du Gouvernement en
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail et de l’Emploi est autorisé à déposer en Notre nom la
Chambre des Députés le projet de loi portant

1. transposition de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail;

2. modification des articles 3 et 7 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs
handicapés;

3. abrogation de l’article 6 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social
minimum.

Palais de Luxembourg, le 10 novembre 2003

Le Ministre du Travail et de l’Emploi,

François BILTGEN HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

HISTORIQUE

L’Union européenne s’est depuis longtemps impliquée dans la lutte contre la discrimination fondée
sur le sexe et la nationalité, dans le domaine de l’emploi notamment.

Mais, lors du sommet d’Amsterdam en 1997, les chefs d’Etat et de gouvernement des 15 Etats
membres ont adopté un certain nombre de mesures particulièrement significatives afin de renforcer
l’engagement de l’Union en faveur du soutien et du respect des droits fondamentaux de ses citoyens.

Le traité issu de ce sommet a instauré de nouveaux pouvoirs, notamment celui de suspendre de ses
droits un Etat membre qui porterait atteinte aux principes de liberté, de démocratie, de respect des droits
de l’homme, des libertés fondamentales et de l’Etat de droit.

Dans cette optique, ce traité a donné à la Communauté les moyens de lutter contre la discrimination
fondée sur des motifs tels que la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap,
l’âge et l’orientation sexuelle notamment dans des domaines transcendant l’emploi.

Suite aux vastes consultations que la Commission européenne a menées avec les Etats membres, la
société civile, les partenaires sociaux et le Parlement européen, elle a présenté, en novembre 1999, c’est-
à-dire six mois après l’entrée en vigueur du nouveau traité, deux projets de directives pour soutenir les
efforts de la Communauté en matière de lutte contre la discrimination.

Bien qu’ambitieuses et exigeantes, ces propositions ont été largement soutenues et les discussions au
sein du Conseil et du Parlement européen ont abouti rapidement et les deux directives ont pu être adop-
tées le 29 juin respectivement le 27 novembre 2000.

Depuis le cadre législatif de la Communauté comprend une directive (2000/43/CE du Conseil) inter-
disant la discrimination raciale et ethnique dans les domaines de l’emploi, de l’éducation, de la sécurité
sociale et des soins médicaux, ainsi que de l’accès aux biens et du logement et une seconde directive
(2000/78/CE du Conseil) interdisant toute discrimination fondée sur la religion ou les convictions, un
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle en matière d’emploi et de travail.

Les deux directives établissent des normes destinées à garantir à travers toute l’Union un niveau
commun de protection contre la discrimination et exigent une initiative législative au niveau national.

2



La directive 2000/43/CE relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre
les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique:
• définit la discrimination directe et indirecte;

• donne aux victimes de discriminations des voies de recours par une procédure judiciaire ou adminis-
trative, assorties de sanctions appropriées à l’encontre des personnes qui se rendent coupables de
discrimination;

• transfère la charge de la preuve (dans les affaires civiles) dès qu’une présomption de discrimination a
pu être établie par le demandeur et acceptée par la juridiction ou toute autre instance;

• offre une protection contre le harcèlement et la victimisation;

• traite de la discrimination en matière d’emploi et de formation, d’éducation, de protection sociale (y
compris la sécurité sociale et les soins médicaux), d’avantages sociaux, de fourniture de biens et
services et d’accès aux biens et services, y compris le logement;

• exige des Etats membres qu’ils fournissent des informations sur leur territoire concernant les
mesures qu’ils ont prises pour lutter contre la discrimination;

• exige des Etats membres qui ne l’ont pas encore fait qu’ils instaurent des instances de promotion de
l’égalité de traitement qui fourniront aux victimes de discriminations une assistance indépendante,
mèneront des enquêtes et des études, publieront des rapports et formuleront des recommandations.

La directive 2000/78/CE portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traite-
ment en matière d’emploi et de travail:
• interdit la discrimination fondée sur la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation

sexuelle dans le domaine de l’emploi;

• accorde les mêmes droits fondamentaux de protection que la directive 2000/43/CE;

• exige des employeurs qu’ils procèdent à des aménagements raisonnables afin de répondre aux
besoins d’une personne handicapée compétente pour exercer l’emploi en question. Ces aménage-
ments peuvent porter par exemple sur le lieu de travail, les schémas de travail ou la répartition des
tâches entre les travailleurs.

*

FINALITES DU PROJET

Le présent projet se limite en principe à transposer la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 no-
vembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière de
d’emploi et de travail (ci-après la „directive“) étant donné que la transposition de la directive
2000/43/CE relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans
distinction de race ou d’origine ethnique est de la compétence du Ministère de la Famille.

Cependant, le paragraphe 1er de l’article 1er du projet définit le principe de l’égalité de traitement
comme l’absence de toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de travail, fondée
sur la religion ou les convictions, l’handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la race ou l’origine ethnique.

Ainsi, en ajoutant la race ou l’origine ethnique aux motifs de discrimination visés par l’article 1er de
la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur
de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail (ci-après la directive 2000/78/CE) le projet
inclut dans son objet les motifs de discrimination visés dans la directive 2000/43/CE du Conseil du
29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans
distinction de race ou d’origine ethnique (ci-après la „directive 2000/43/CE“).

Par cette inclusion la future loi tient compte non seulement de la directive 2000/78/CE mais
également des dispositions relatives à l’emploi et au travail contenues notamment dans les articles 3
(Champ d’application), 4 (exigence professionnelle essentielle et déterminante), 5 (action positive) et
11 (dialogue social) de la directive 2000/43/CE.

Au niveau du droit national, la transposition de la directive 2000/78/CE par le biais d’un nouveau
texte de loi s’impose notamment par le fait qu’il n’existe actuellement pas de dispositions légales
relatives au principe de l’égalité de traitement en matière de travail et d’emploi tel qu’il est défini par la
directive à transposer.
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En effet il n’existe en droit luxembourgeois que quelques textes plus spécifiques tels que les articles sur
le racisme, le révisionnisme et autres discriminations contenus dans le Titre VIII relatif aux crimes et
délits contre les personnes du Livre II du Code pénal et, en matière d’égalité entre hommes et femmes, la
loi du 8 décembre 1981 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne
l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail et le règle-
ment grand-ducal du 10 juillet 1974 relatifs à l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre I – Dispositions générales

Définitions

Art. 1.– (1) Au sens de la présente loi on entend par „principe de l’égalité de traitement“ l’absence de
toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de travail, fondée sur la religion ou les
convictions, l’handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la race ou l’origine ethnique.

(2) Aux fins du paragraphe (1):

a) une discrimination directe se produit lorsqu’une personne est traitée de manière moins favorable
qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation comparable, sur la base de l’un des
motifs visés au paragraphe (1);

b) une discrimination indirecte se produit lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique appa-
remment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour des personnes d’une
religion ou de convictions, d’un handicap, d’un âge ou d’une orientation sexuelle, d’une race ou
d’une origine ethnique donnés, par rapport à d’autres personnes, à moins que:

i) cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légi-
time et que les moyens de réaliser cet objectif soient appropriés et nécessaires, ou que

ii) dans le cas des personnes d’un handicap donné, l’employeur ou toute personne ou organisation
auquel s’applique la présente loi ne soit obligé de prendre des mesures appropriées conformé-
ment aux principes prévus au paragraphe (4) de l’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre
1991 sur les travailleurs handicapés afin d’éliminer les désavantages qu’entraîne cette disposi-
tion, ce critère ou cette pratique.

(3) Nonostant les dispositions spécifiques relatives notamment au harcèlement sexuel et au harcèle-
ment moral, le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au sens du paragraphe (1)
lorsqu’un comportement indésirable lié à l’un des motifs y énumérés se manifeste, qui a pour objet ou
pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile,
dégradant, humiliant ou offensant.

(4) Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à l’encontre
de personnes pour l’un des motifs visés au paragraphe (1) est considéré comme discrimination.

Champ d’application

Art. 2.– (1) La présente loi s’applique aux travailleurs dont les relations de travail sont régies par le
statut d’ouvrier et d’employé privé tel qu’il résulte notamment de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le
contrat de travail, ainsi qu’aux stagiaires, apprentis et personnes bénéficiant d’une mesure en faveur de
l’emploi comportant un travail et/ou formation en entreprise, relevant d’un des deux statuts susmention-
nés, à l’exclusion des travailleurs dont les relations de travail sont régies par un statut particulier qui
n’est pas de droit privé, et notamment un statut de droit public ou assimilé, dont les fonctionnaires et
employés publics, et ce en ce qui concerne:

a) les conditions d’accès à l’emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères de
sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les niveaux
de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion;
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b) l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation profession-
nelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l’acquisition d’une expérience
pratique;

c) les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération;

d) l’affiliation à, et l’engagement dans, une organisation de travailleurs ou d’employeurs, ou toute orga-
nisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés par ce
type d’organisations.

(2) La présente loi ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et s’entend sans
préjudice des dispositions et conditions relatives à l’entrée, au séjour et à l’emploi des ressortissants de
pays tiers et des personnes apatrides sur le territoire national.

(3) La présente loi ne s’applique pas aux versements de toute nature effectués par les régimes publics
ou assimilés, y compris les régimes publics de sécurité sociale ou de protection sociale.

Exigences professionnelles

Art. 3.– (1) Par exception au principe d’égalité de traitement une différence de traitement fondée sur
une caractéristique liée à l’un des motifs visés à l’article 1, paragraphe (1) ne constitue pas une discrimi-
nation lorsque, en raison de la nature d’une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, la
caractéristique en cause constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant
que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit proportionnée.

(2) Conformément aux principes généraux du droit du travail existants, une différence de traitement
fondée sur la religion ou les convictions d’une personne ne constitue pas une discrimination dans le cas
des activités professionnelles d’églises et autres organisations publiques ou privées dont l’éthique est
fondée sur la religion ou les convictions, uniquement lorsque, par la nature de ces activités ou par le
contexte dans lequel elles sont exercées, la religion ou les convictions constituent une exigence profes-
sionnelle essentielle, légitime et justifiée.

Art. 4.– (1) Dans les cas suivants et par exception au principe de l’égalité de traitement, les diffé-
rences de traitement fondées sur l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objective-
ment et raisonnablement justifiées, notamment par des objectifs légitimes de politique de l’emploi, du
marché du travail et de la formation professionnelle, et que les moyens de réaliser cet objectif sont
appropriés et nécessaires:

a) la mise en place de conditions spéciales d’accès à l’emploi et à la formation professionnelle,
d’emploi et de travail, y compris les conditions de rémunération;

b) la fixation de conditions minimales d’âge, d’expérience professionnelle ou d’ancienneté dans
l’emploi, pour l’accès à l’emploi ou à certains avantages liés à l’emploi.

(2) Par exception au principe de l’égalité de traitement ne constitue pas une discrimination fondée sur
l’âge la fixation, pour les régimes professionnels de sécurité sociale, d’âges d’adhésion ou d’admis-
sibilité aux prestations de retraite ou d’invalidité, y compris la fixation, pour ces régimes, d’âges diffé-
rents pour des travailleurs ou des groupes ou catégories de travailleurs et l’utilisation, dans le cadre de
ces régimes, de critères d’âge dans les calculs actuariels, à condition que cela ne se traduise pas par des
discriminations fondées sur le sexe.

Actions positives et mesures spécifiques

Art. 5.– Le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas le maintien ou l’adoption de mesures
spécifiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés à l’un des motifs visés à
l’article 1er, paragraphe (1).

De même, en ce qui concerne les travailleurs handicapés, des dispositions concernant la protection de
la santé et de la sécurité sur le lieu de travail et des mesures visant à créer ou à maintenir des dispositions
ou des facilités en vue de sauvegarder ou d’encourager leur insertion dans le monde du travail ne consti-
tuent pas une discrimination.
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Chapitre II – Voies de recours et application du droit

Art. 6.– (1) Toute association sans but lucratif d’importance nationale dont l’activité statutaire
consiste à combattre la discrimination au sens de l’article 1er qui jouit de la personnalité juridique
depuis au moins cinq ans à la date des faits et qui a été préalablement agréée par le Ministre de la justice
peut exercer devant les juridictions civiles les droits reconnus à la victime d’une discrimination en ce
qui concerne des faits constituant une violation de l’article 1er et portant un préjudice direct ou indirect
aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre en vertu de leur objet statutaire, même si elles
ne justifient pas d’un intérêt matériel ou moral.

Toutefois quand les faits auront été commis envers des personnes considérées individuellement,
l’association sans but lucratif ne pourra exercer par voie principale les droits reconnus à la victime d’une
discrimination qu’à la condition que ces personnes déclarent expressément et par écrit ne pas s’y
opposer.

(2) Lorsqu’une action née de la convention collective de travail ou de l’accord conclu en application
de l’article 19 de la loi du … concernant les relations collectives de travail, le règlement des conflits
collectifs de travail et l’Office national de conciliation, et relevant du champ d’application de la présente
loi, est intentée par une personne liée par un de ces contrats collectifs, toute organisation syndicale
partie à cette convention ou à cet accord peut toujours intervenir dans l’instance engagée si la solution
du litige peut présenter un intérêt collectif pour ses membres, sauf désaccord dûment écrit de la part de
la personne ayant intenté l’action.

(3) Les organisations syndicales justifiant de la représentativité nationale générale ou d’une représen-
tativité dans un secteur particulièrement important de l’économie en vertu des articles 4 et 6 de la loi
du … concernant les relations collectives de travail, le règlement des conflits collectifs de travail et
l’Office national de conciliation peuvent exercer devant les juridictions civiles les droits reconnus à la
victime d’une discrimination en ce qui concerne des faits constituant une violation de l’article 1er et
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre en vertu
de leur objet, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel ou moral.

Toutefois quand les faits auront été commis envers des personnes considérées individuellement,
l’organisation syndicale ne pourra exercer par voie principale les droits reconnus à la victime d’une discri-
mination qu’à la condition que ces personnes déclarent expressément et par écrit ne pas s’y opposer.

Art. 7.– (1) Lorsqu’une personne s’estime lésée par le non-respect à son égard du principe de
l’égalité de traitement et établit directement ou par l’intermédiaire d’une association ayant compétence
pour ce faire conformément à l’article 6 qui précède, devant la juridiction civile, des faits qui permettent
de présumer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de
prouver qu’il n’y a pas eu violation du principe de l’égalité de traitement.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux procédures pénales.

Art. 8.– (1) Le travailleur ne peut pas faire l’objet de représailles ni en raison des protestations ou
refus opposés à un acte ou un comportement contraire au principe de l’égalité de traitement défini par la
présente loi, ni en réaction à une plainte formulée au niveau de l’entreprise ou à une action en justice
visant à faire respecter le principe de l’égalité de traitement.

(2) De même aucun travailleur ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agisse-
ments définis à l’article 1er de la présente loi ou pour les avoir relatés.

(3) Toute disposition ou tout acte contraire aux deux paragraphes qui précèdent, et notamment tout
licenciement en violation de ces dispositions, est nul de plein droit.

En cas de résiliation du contrat de travail, le travailleur peut demander dans les quinze jours qui
suivent la notification de la résiliation, par simple requête au président de la juridiction du travail qui
statue d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et
d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration conformément aux dispositions de
l’article 29, paragraphe (4) de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. L’ordonnance de
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la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est susceptible d’appel qui est porté par simple
requête, dans les quarante jours à partir de la notification par voie du greffe, devant le magistrat prési-
dent la Chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il
est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment convoquées.

Les convocations par voie de greffe prévues à l’alinéa qui précède contiendront, à peine de nullité, les
mentions prescrites à l’article 80 du nouveau code de procédure civile.

Art. 9.– L’Inspection du travail et des mines est chargée de veiller à l’application des dispositions de
la présente loi.

Chapitre III – Dispositions pénales

Art. 10.– Les sanctions prévues à l’article 6 de la loi du … portant transposition de la directive
2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement
entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique sont applicables à la présente loi.

Chapitre IV – Dispositions finales

Art. 11.– Les dispositions contraires au principe de l’égalité de traitement qui figurent dans les
contrats de travail ou les conventions collectives, dans les règlements intérieurs des entreprises, ainsi
que dans les statuts des professions indépendantes et des organisations de travailleurs et d’employeurs
sont à considérer comme nulles et non avenues.

Alternative 1: (En cas d’adoption de ce projet de loi avant la mise en vigueur de la loi du 12 sep-
tembre 2003, relative aux personnes handicapées; 1er juillet 2004)

Art. 12.– (1) L’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés est
complété par un paragraphe (4) de la teneur suivante:

„(4) L’employeur prendra les mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation
concrète, pour permettre à un travailleur handicapé d’accéder à un emploi, de l’exercer ou d’y
progresser, ou pour qu’une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures imposent à l’employeur
une charge disproportionnée.

Cette charge n’est pas disproportionnée lorsqu’elle est compensée de façon suffisante par les
mesures prévues au règlement grand-ducal modifié du 14 avril 1992 déterminant la forme et le
contenu des mesures visées aux paragraphes (2) et (3) du présent article.“

(2) La deuxième et la troisième phrase de l’article 7 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les
travailleurs handicapés sont abrogées.

L’article 7 prendra dès lors la teneur suivante:

„Le salaire du travailleur handicapé ne peut être inférieur à celui qui résulte de l’application des
dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles.

La fixation de la rémunération interviendra indépendamment et sans prise en considération du
montant des rentes accidents versées à l’intéressé par l’Association d’assurance contre les accidents
et/ou l’Office des dommages de guerre.

Lesdites rentes sont à payer intégralement aux bénéficiaires, elles ne doivent en aucun cas être
déduites de la rémunération des travailleurs handicapés, ni être réduites d’une autre manière au détri-
ment de leurs bénéficiaires.“

Art. 13.– L’article 6 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
est abrogé.

Alternative 2: (En cas d’adoption de ce projet de loi après la mise en vigueur de la loi du 12 sep-
tembre 2003, relative aux personnes handicapées; 1er juillet 2004)

Art. 12.– (1) L’article 8 de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est
complété par l’alinéa suivant:
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L’employeur prendra les mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation concrète,
pour permettre à un travailleur handicapé d’accéder à un emploi, de l’exercer ou d’y progresser, ou
pour qu’une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures imposent à l’employeur une charge
disproportionnée.

Cette charge n’est pas disproportionnée lorsqu’elle est compensée de façon suffisante par les
mesures prévues à l’article … du règlement grand-ducal de … portant exécution de la loi du 12 sep-
tembre 2003 relative aux personnes handicapées.

(2) L’article 13 de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est complété par
les dispositions suivantes:

„La fixation de la rémunération interviendra indépendamment et sans prise en considération du
montant des rentes accidents versées à l’intéressé par l’Association d’assurance contre les accidents
et/ou l’Office des dommages de guerre.

Lesdites rentes sont à payer intégralement aux bénéficiaires, elles ne doivent en aucun cas être
déduites de la rémunération des travailleurs handicapés, ni être réduites d’une autre manière au détri-
ment de leurs bénéficiaires.“

Art. 13.– L’article 13 de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifié
comme suit:

„L’article 6 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum est
abrogé.“

*
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at
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de

la
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en

te
di
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ct
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on
en

te
nd

pa
r
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ri

nc
ip

e
de

l’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en
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l’
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se
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e
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to
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e
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m
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at

io
n

di
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e
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re
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s
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s
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s
à

l’
ar
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1e
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A
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s
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u
se
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de

la
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en

te
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n
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nd
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r
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e

de
l’
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é
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m
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e
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e
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m
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at
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n
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re
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at
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2.
A

ux
fi

ns
du

pa
ra

gr
ap

he
1:

a)
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
di

re
ct

e
se

pr
od

ui
t

lo
rs

qu
’u

ne
pe

rs
on

ne
es

t
tr

ai
té

e
de

m
an

iè
re

m
oi

ns
fa

vo
ra

bl
e

qu
’u

ne
au

tr
e

ne
l’

es
t,

ne
l’

a
ét

é
ou

ne
le

se
ra

it
da

ns
un

e
si

tu
at

io
n

co
m

pa
ra

bl
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su
r

la
ba

se
de

l’
un

de
s

m
ot

if
s

vi
sé

s
à

l’
ar

tic
le

1e
r;

b)
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
in

di
re

ct
e

se
pr

od
ui

tl
or
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un
e

di
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os
iti

on
,u

n
cr

itè
re

ou
un

e
pr

at
iq

ue
ap

pa
re

m
m

en
tn

eu
tr

e
es
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ce
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le
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en

tr
aî

ne
r

un
dé

sa
-

va
nt

ag
e

pa
rt

ic
ul

ie
r

po
ur

de
s

pe
rs

on
ne

s
d’

un
e

re
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io
n
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de
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d’
un

ha
nd

ic
ap
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d’

un
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e
ou

d’
un

e
or

ie
nt

at
io

n
se

xu
el

le
do
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pa

r
ra

pp
or

t
à

d’
au

tr
es

pe
rs

on
ne
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à

m
oi

ns
qu
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ce

tte
di
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iti
on
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ce
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itè

re
ou

ce
tte

pr
at
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ue

ne
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it
ob

je
ct

iv
em

en
t
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ob
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ct
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e
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n
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at
io

n
na

tio
na

le
,

de
pr

en
dr

e
de

s
m

es
ur

es
ap

pr
op

ri
ée

s
co

nf
or

m
ém

en
ta

ux
pr

in
ci

pe
s

pr
év

us
à

l’
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itè
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ra
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at
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t
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ra
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at
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d’
un

e
or

ig
in

e
et

hn
iq

ue
do

nn
és

,
pa

r
ra
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e
ou
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tt

e
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at
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ue
ne

so
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r
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e
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en
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ré
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je
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né

ce
ss
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ou
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e
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s
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s

pe
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ne

s
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l’
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ou
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e

pe
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ne

ou
or
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au
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ap

pl
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ue
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és

en
te

lo
i

ne
so

it
ob

lig
ée

,
de

pr
en

dr
e

de
s

m
es

ur
es

ap
pr

op
ri

ée
s

co
nf

or
m

ém
en

t
au

x
pr

in
ci

pe
s

pr
év

us
au

pa
ra

gr
ap

he
(4

)d
e

l’
ar

ti
cl

e
3

de
la

lo
im

od
if

ié
e

du
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no
ve

m
br

e
19

91
su

r
le

s
tr
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ai

lle
ur

s
ha

nd
ic

ap
és

af
in

d’
él

im
in

er
le

s
dé

sa
va

nt
ag

es
qu

’e
nt

ra
în

e
ce

tt
e

di
sp

os
it

io
n,

ce
cr

it
èr

e
ou

ce
tt

e
pr

at
iq

ue
.

(3
)N

on
os

ta
nt

le
s

di
sp

os
it

io
ns

sp
éc

if
iq

ue
s

re
la

ti
ve

s
no

ta
m

m
en

ta
u

ha
rc

è-
le

m
en

t
se

xu
el

et
au

ha
rc

èl
em

en
t

m
or

al
,

le
ha

rc
èl

em
en

t
es

t
co

ns
id

ér
é

co
m

m
e

un
e

fo
rm

e
de

di
sc

ri
m

in
at

io
n

au
se

ns
du

pa
ra

gr
ap

he
(1

)
lo

rs
qu

’u
n

co
m

po
rt

em
en

t
in

dé
si
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bl

e
lié

à
l’

un
de

s
m

ot
if

s
y
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um

ér
és

se
m

an
if

es
te

,
qu

ia
po

ur
ob

je
to

u
po

ur
ef

fe
td

e
po

rt
er

at
te

in
te

à
la

di
gn

it
é

d’
un

e
pe

rs
on

ne
et

de
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ée
r

un
en
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em
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t

in
ti

m
id

an
t,

ho
st

ile
,d
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ra

da
nt

,h
um

ili
an

t
ou

of
fe

ns
an

t.

(4
)T

ou
tc

om
po

rt
em

en
tc

on
si

st
an

tà
en

jo
in

dr
e

à
qu

ic
on

qu
e

de
pr

at
iq

ue
r

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

à
l’

en
co

nt
re

de
pe

rs
on

ne
s

po
ur

l’
un

de
s

m
ot

if
s

vi
sé

s
au

pa
ra

gr
ap

he
(1
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t
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é
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m

m
e
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m
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s
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m
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ér

ée
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à
la

C
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m
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a
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en
te

di
re

ct
iv

e
s’

ap
pl

iq
ue

à
to

ut
es

le
s

pe
rs

on
ne

s,
ta

nt
po

ur
le

se
ct

eu
r

pu
bl

ic
qu

e
po

ur
le

se
ct

eu
r

pr
iv

é,
y

co
m

pr
is

le
s

or
ga

ni
sm

es
pu

bl
ic

s,
en

ce
qu

i
co

nc
er

ne

a)
le

s
co

nd
iti

on
s

d’
ac

cè
s

à
l’

em
pl

oi
,

au
x

ac
tiv

ité
s

no
n

sa
la

ri
ée

s
ou

au
tr

av
ai

l,
y

co
m

pr
is

le
s

cr
itè

re
s

de
sé

le
ct

io
n

et
le

s
co

nd
iti

on
s

de
re

cr
ut

e -
m

en
t,

qu
el

le
qu

e
so

it
la

br
an

ch
e

d’
ac

tiv
ité

et
à

to
us

le
s

ni
ve

au
x

de
la

hi
ér

ar
ch

ie
pr

of
es

si
on

ne
lle

,y
co

m
pr

is
en

m
at

iè
re

de
pr

om
ot

io
n;

b)
l’

ac
cè

s
à

to
us

le
s

ty
pe

s
et

à
to

us
le

s
ni

ve
au

x
d’

or
ie

nt
at

io
n

pr
of

es
si

on
-

ne
lle

,d
e

fo
rm

at
io

n
pr

of
es

si
on

ne
lle

,d
e

pe
rf

ec
tio

nn
em

en
te

td
e

fo
rm

at
io

n
de

re
co

nv
er

si
on

,y
co

m
pr

is
l’

ac
qu

is
iti

on
d’

un
e

ex
pé

ri
en

ce
pr

at
iq

ue
;

c)
le

s
co

nd
iti

on
s

d’
em

pl
oi

et
de

tr
av

ai
l,

y
co

m
pr

is
le

s
co

nd
iti

on
s

de
lic

en
-

ci
em

en
t

et
de

ré
m

un
ér

at
io

n;

d)
l’

af
fi

lia
tio

n
à,

et
l’

en
ga

ge
m

en
td

an
s,

un
e

or
ga

ni
sa

tio
n

de
tr

av
ai

lle
ur

s
ou

d’
em

pl
oy

eu
rs

,
ou

to
ut

e
or

ga
ni

sa
tio

n
do

nt
le

s
m

em
br

es
ex

er
ce

nt
un

e
pr

of
es

si
on

do
nn

ée
,

y
co

m
pr

is
le

s
av

an
ta

ge
s

pr
oc

ur
és

pa
r

ce
ty

pe
d’

or
ga

ni
sa

tio
ns

.

A
rt

.2
.C

ha
m

p
d’

ap
pl

ic
at

io
n

(1
)

L
a

pr
és

en
te

lo
i

s’
ap

pl
iq

ue
au

x
tr

av
ai

lle
ur

s
do

nt
le

s
re

la
ti

on
s

de
tr

av
ai

l
so

nt
ré

gi
es

pa
r

le
st

at
ut

d’
ou

vr
ie

r
et

d’
em

pl
oy

é
pr

iv
é

te
l

qu
’i

l
ré

su
lt

e
no

ta
m

m
en

t
de

la
lo

i
m

od
if

ié
e

du
24

m
ai

19
89

su
r

le
co

nt
ra

t
de

tr
av

ai
l,

ai
ns

i
qu

’a
ux

st
ag

ia
ir

es
,

ap
pr

en
ti

s
et

pe
rs

on
ne

s
bé

né
fi

ci
an

t
d’

un
e

m
es

ur
e

en
fa

ve
ur

de
l’

em
pl

oi
co

m
po

rt
an

t
un

tr
av

ai
l

et
/o

u
fo

rm
at

io
n

en
en

tr
ep

ri
se

,r
el

ev
an

t
d’

un
de

s
de

ux
st

at
ut

s
su

sm
en

ti
on

né
s,

à
l’

ex
cl

us
io

n
de

s
tr

av
ai

lle
ur

s
do

nt
le

s
re

la
ti

on
s

de
tr

av
ai

ls
on

t
ré

gi
es

pa
r

un
st

at
ut

pa
rt

ic
u -

lie
r

qu
in

’e
st

pa
s

de
dr

oi
t

pr
iv

é,
et

no
ta

m
m

en
t

un
st

at
ut

de
dr

oi
t

pu
bl

ic
ou

as
si

m
ilé

,
do

nt
le

s
fo

nc
ti

on
na

ir
es

et
em

pl
oy

és
pu

bl
ic

s,
et

ce
en

ce
qu

i
co

nc
er

ne

a)
le

s
co

nd
it

io
ns

d’
ac

cè
s

à
l’

em
pl

oi
,

au
x

ac
ti

vi
té

s
no

n
sa

la
ri

ée
s

ou
au

tr
av

ai
l,

y
co

m
pr

is
le

s
cr

it
èr

es
de

sé
le

ct
io

n
et

le
s

co
nd

it
io

ns
de

re
cr

ut
e -

m
en

t,
qu

el
le

qu
e

so
it

la
br

an
ch

e
d’

ac
ti

vi
té

et
à

to
us

le
s

ni
ve

au
x

de
la

hi
ér

ar
ch

ie
pr

of
es

si
on

ne
lle

,y
co

m
pr

is
en

m
at

iè
re

de
pr

om
ot

io
n;

b)
l’

ac
cè

s
à

to
us

le
s

ty
pe

s
et

à
to

us
le

s
ni

ve
au

x
d’

or
ie

nt
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
,

de
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
,

de
pe

rf
ec

ti
on

ne
m

en
t

et
de

fo
rm

at
io

n
de

re
co

nv
er

si
on

,y
co

m
pr

is
l’

ac
qu

is
it

io
n

d’
un

e
ex

pé
ri

en
ce

pr
at

iq
ue

;

c)
le

s
co

nd
it

io
ns

d’
em

pl
oi

et
de

tr
av

ai
l,

y
co

m
pr

is
le

s
co

nd
it

io
ns

de
lic

en
ci

e-
m

en
t

et
de

ré
m

un
ér

at
io

n;

d)
l’

af
fi

lia
ti

on
à,

et
l’

en
ga

ge
m

en
t

da
ns

,u
ne

or
ga

ni
sa

ti
on

de
tr

av
ai

lle
ur

s
ou

d’
em

pl
oy

eu
rs

,
ou

to
ut

e
or

ga
ni

sa
ti

on
do

nt
le

s
m

em
br

es
ex

er
ce

nt
un

e
pr

of
es

si
on

do
nn

ée
,

y
co

m
pr

is
le

s
av

an
ta

ge
s

pr
oc

ur
és

pa
r

ce
ty

pe
d’

or
ga

ni
sa

ti
on

s.

2.
L

a
pr

és
en

te
di

re
ct

iv
e

ne
vi

se
pa

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

tr
ai

te
m

en
tf

on
dé

es
su

rl
a

na
tio

na
lit

é
et

s’
en

te
nd

sa
ns

pr
éj

ud
ic

e
de

s
di

sp
os

iti
on

s
et

co
nd

iti
on

s
re

la
tiv

es
à

l’
ad

m
is

si
on

et
au

sé
jo

ur
de

s
re

ss
or

tis
sa

nt
s

de
pa

ys
tie

rs
et

de
s

pe
rs

on
ne

s
ap

a-
tr

id
es

su
r

le
te

rr
ito

ir
e

de
s

E
ta

ts
m

em
br

es
et

de
to

ut
tr

ai
te

m
en

tl
ié

au
st

at
ut

ju
ri

-
di

qu
e

de
s

re
ss

or
tis

sa
nt

s
de

pa
ys

tie
rs

et
pe

rs
on

ne
s

ap
at

ri
de

s
co

nc
er

né
s

(2
)

L
a

pr
és

en
te

lo
in

e
vi

se
pa

s
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

tr
ai

te
m

en
t

fo
nd

ée
s

su
r

la
na

ti
on

al
it

é
et

s’
en

te
nd

sa
ns

pr
éj

ud
ic

e
de

s
di

sp
os

it
io

ns
et

co
nd

it
io

ns
re

la
ti

ve
s

à
l’

en
tr

ée
au

sé
jo

ur
et

à
l’

em
pl

oi
de

s
re

ss
or

ti
ss

an
ts

de
pa

ys
ti

er
s

et
de

s
pe

rs
on

ne
s

ap
at

ri
de

s
su

r
le

te
rr

it
oi

re
na

ti
on

al
.

3.
L

a
pr

és
en

te
di

re
ct

iv
e

ne
s’

ap
pl

iq
ue

pa
s

au
x

ve
rs

em
en

ts
de

to
ut

e
na

tu
re

ef
fe

ct
ué

s
pa

r
le

s
ré

gi
m

es
pu

bl
ic

s
ou

as
si

m
ilé

s,
y

co
m

pr
is

le
s

ré
gi

m
es

pu
bl

ic
s

de
sé

cu
ri

té
so

ci
al

e
ou

de
pr

ot
ec

tio
n

so
ci

al
e.

(3
)

L
a

pr
és

en
te

lo
i

ne
s’

ap
pl

iq
ue

pa
s

au
x

ve
rs

em
en

ts
de

to
ut

e
na

tu
re

ef
fe

ct
ué

s
pa

r
le

s
ré

gi
m

es
pu

bl
ic

s
ou

as
si

m
ilé

s,
y

co
m

pr
is

le
s

ré
gi

m
es

pu
bl

ic
s

de
sé

cu
ri

té
so

ci
al

e
ou

de
pr

ot
ec

ti
on

so
ci

al
e.

4.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

pe
uv

en
tp

ré
vo

ir
qu

e
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e
ne

s’
ap

pl
iq

ue
pa

s
au

x
fo

rc
es

ar
m

ée
s

po
ur

ce
qu

i
co

nc
er

ne
le

s
di

sc
ri

m
in

at
io

ns
fo

nd
ée

s
su

r
l’

ha
nd

ic
ap

et
l’

âg
e.
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A
rt

ic
le

4

E
xi

ge
nc

es
pr

of
es

si
on

ne
lle

s

1.
N

on
ob

st
an

t
l’

ar
tic

le
2,

pa
ra

gr
ap

he
s

1
et

2,
le

s
E

ta
ts

m
em

br
es

pe
uv

en
t

pr
év

oi
r

qu
’u

ne
di

ff
ér

en
ce

de
tr

ai
te

m
en

t
fo

nd
ée

su
r

un
e

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
lié

e
à

l’
un

de
s

m
ot

if
s

vi
sé

s
à

l’
ar

tic
le

1e
r

ne
co

ns
tit

ue
pa

s
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
lo

rs
qu

e,
en

ra
is

on
de

la
na

tu
re

d’
un

e
ac

tiv
ité

pr
of

es
si

on
ne

lle
ou

de
s

co
nd

iti
on

s
de

so
n

ex
er

ci
ce

,
la

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
en

ca
us

e
co

ns
tit

ue
un

e
ex

ig
en

ce
pr

of
es

si
on

ne
lle

es
se

nt
ie

lle
et

dé
te

rm
in

an
te

,
po

ur
au

ta
nt

qu
e

l’
ob

je
ct

if
so

it
lé

gi
tim

e
et

qu
e

l’
ex

ig
en

ce
so

it
pr

op
or

tio
nn

ée

A
rt

.3
.E

xi
ge

nc
es

pr
of

es
si

on
ne

lle
s

(1
)

P
ar

ex
ce

pt
io

n
au

pr
in

ci
pe

d’
ég

al
it

é
de

tr
ai

te
m

en
t

un
e

di
ff

ér
en

ce
de

tr
ai

te
m

en
t

fo
nd

ée
su

r
un

e
ca

ra
ct

ér
is

ti
qu

e
lié

e
à

l’
un

de
s

m
ot

if
s

vi
sé

s
à

l’
ar

ti
cl

e
1,

pa
ra

gr
ap

he
(1

)
ne

co
ns

ti
tu

e
pa

s
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
lo

rs
qu

e,
en

ra
is

on
de

la
na

tu
re

d’
un

e
ac

ti
vi

té
pr

of
es

si
on

ne
lle

ou
de

s
co

nd
it

io
ns

de
so

n
ex

er
ci

ce
,l

a
ca

ra
ct

ér
is

ti
qu

e
en

ca
us

e
co

ns
ti

tu
e

un
e

ex
ig

en
ce

pr
of

es
si

on
ne

lle
es

se
nt

ie
lle

et
dé

te
rm

in
an

te
,p

ou
r

au
ta

nt
qu

e
l’

ob
je

ct
if

so
it

lé
gi

ti
m

e
et

qu
e

l’
ex

ig
en

ce
so

it
pr

op
or

ti
on

né
e.

2.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

pe
uv

en
t

m
ai

nt
en

ir
da

ns
le

ur
lé

gi
sl

at
io

n
na

tio
na

le
en

vi
gu

eu
rà

la
da

te
d’

ad
op

tio
n

de
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e
ou

pr
év

oi
rd

an
s

un
e

lé
gi

sl
a -

tio
n

fu
tu

re
re

pr
en

an
td

es
pr

at
iq

ue
s

na
tio

na
le

s
ex

is
ta

nt
à

la
da

te
d’

ad
op

tio
n

de
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e
de

s
di

sp
os

iti
on

s
en

ve
rt

u
de

sq
ue

lle
s,

da
ns

le
ca

s
de

s
ac

tiv
ité

s
pr

of
es

si
on

ne
lle

s
d’

ég
lis

es
et

d’
au

tr
es

or
ga

ni
sa

tio
ns

pu
bl

iq
ue

s
ou

pr
iv

ée
s

do
nt

l’
ét

hi
qu

e
es

tf
on

dé
e

su
r

la
re

lig
io

n
ou

le
s

co
nv

ic
tio

ns
,u

ne
di

ff
ér

en
ce

de
tr

ai
te

-
m

en
tf

on
dé

e
su

r
la

re
lig

io
n

ou
le

s
co

nv
ic

tio
ns

d’
un

e
pe

rs
on

ne
ne

co
ns

tit
ue

pa
s

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

lo
rs

qu
e,

pa
rl

a
na

tu
re

de
ce

s
ac

tiv
ité

s
ou

pa
rl

e
co

nt
ex

te
da

ns
le

qu
el

el
le

s
so

nt
ex

er
cé

es
,

la
re

lig
io

n
ou

le
s

co
nv

ic
tio

ns
co

ns
tit

ue
nt

un
e

ex
ig

en
ce

pr
of

es
si

on
ne

lle
es

se
nt

ie
lle

,l
ég

iti
m

e
et

ju
st

if
ié

e
eu

ég
ar

d
à

l’
ét

hi
qu

e
de

l’
or

ga
ni

sa
tio

n.
C

et
te

di
ff

ér
en

ce
de

tr
ai

te
m

en
td

oi
ts

’e
xe

rc
er

da
ns

le
re

sp
ec

td
es

di
sp

os
iti

on
s

et
pr

in
ci

pe
s

co
ns

tit
ut

io
nn

el
s

de
s

E
ta

ts
m

em
br

es
,a

in
si

qu
e

de
s

pr
in

-
ci

pe
s

gé
né

ra
ux

du
dr

oi
t

co
m

m
un

au
ta

ir
e,

et
ne

sa
ur

ai
t

ju
st

if
ie

r
un

e
di

sc
ri

m
in

a-
tio

n
fo

nd
ée

su
r

un
au

tr
e

m
ot

if
.

Po
ur

vu
qu

e
se

s
di

sp
os

iti
on

s
so

ie
nt

pa
ra

ill
eu

rs
re

sp
ec

té
es

,l
a

pr
és

en
te

di
re

c-
tiv

e
es

t
do

nc
sa

ns
pr

éj
ud

ic
e

du
dr

oi
t

de
s

ég
lis

es
et

de
s

au
tr

es
or

ga
ni

sa
tio

ns
pu

bl
iq

ue
s

ou
pr

iv
ée

s
do

nt
l’

ét
hi

qu
e

es
tf

on
dé

e
su

rl
a

re
lig

io
n

ou
le

s
co

nv
ic

tio
ns

,
ag

is
sa

nt
en

co
nf

or
m

ité
av

ec
le

s
di

sp
os

iti
on

s
co

ns
tit

ut
io

nn
el

le
s

et
lé

gi
sl

at
iv

es
na

tio
na

le
s,

de
re

qu
ér

ir
de

s
pe

rs
on

ne
s

tr
av

ai
lla

nt
po

ur
el

le
s

un
e

at
tit

ud
e

de
bo

nn
e

fo
i

et
de

lo
ya

ut
é

en
ve

rs
l’

ét
hi

qu
e

de
l’

or
ga

ni
sa

tio
n.

(2
)

C
on

fo
rm

ém
en

t
au

pr
in

ci
pe

s
gé

né
ra

ux
du

dr
oi

t
du

tr
av

ai
l

ex
is

ta
nt

s,
un

e
di

ff
ér

en
ce

de
tr

ai
te

m
en

tf
on

dé
e

su
r

la
re

lig
io

n
ou

le
s

co
nv

ic
ti

on
s

d’
un

e
pe

rs
on

ne
ne

co
ns

ti
tu

e
pa

s
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
da

ns
le

ca
s

de
s

ac
ti

vi
té

s
pr

of
es

si
on

ne
lle

s
d’

ég
lis

es
et

au
tr

es
or

ga
ni

sa
ti

on
s

pu
bl

iq
ue

s
ou

pr
iv

ée
s

do
nt

l’
ét

hi
qu

e
es

t
fo

nd
ée

su
r

la
re

lig
io

n
ou

le
s

co
nv

ic
ti

on
s,

un
iq

ue
m

en
t

lo
rs

qu
e,

pa
r

la
na

tu
re

de
ce

s
ac

ti
vi

té
s

ou
pa

r
le

co
nt

ex
te

da
ns

le
qu

el
el

le
s

so
nt

ex
er

-
cé

es
,l

a
re

lig
io

n
ou

le
s

co
nv

ic
ti

on
s

co
ns

ti
tu

en
t

un
e

ex
ig

en
ce

pr
of

es
si

on
ne

lle
es

se
nt

ie
lle

,l
ég

it
im

e
et

ju
st

if
ié

e.
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A
rt

ic
le

5

A
m

én
ag

em
en

ts
ra

is
on

na
bl

es
po

ur
le

s
pe

rs
on

ne
s

ha
nd

ic
ap

ée
s

A
fi

n
de

ga
ra

nt
ir

le
re

sp
ec

td
u

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

ité
de

tr
ai

te
m

en
tà

l’
ég

ar
d

de
s

pe
rs

on
ne

s
ha

nd
ic

ap
ée

s,
de

s
am

én
ag

em
en

ts
ra

is
on

na
bl

es
so

nt
pr

év
us

.
C

el
a

si
gn

if
ie

qu
e

l’
em

pl
oy

eu
rp

re
nd

le
s

m
es

ur
es

ap
pr

op
ri

ée
s,

en
fo

nc
tio

n
de

s
be

so
in

s
da

ns
un

e
si

tu
at

io
n

co
nc

rè
te

,
po

ur
pe

rm
et

tr
e

à
un

e
pe

rs
on

ne
ha

nd
ic

ap
ée

d’
ac

cé
de

rà
un

em
pl

oi
,d

e
l’

ex
er

ce
ro

u
d’

y
pr

og
re

ss
er

,o
u

po
ur

qu
’u

ne
fo

rm
at

io
n

lu
i

so
it

di
sp

en
sé

e,
sa

uf
si

ce
s

m
es

ur
es

im
po

se
nt

à
l’

em
pl

oy
eu

r
un

e
ch

ar
ge

di
sp

ro
po

rt
io

nn
ée

.
C

et
te

ch
ar

ge
n’

es
t

pa
s

di
sp

ro
po

rt
io

nn
ée

lo
rs

qu
’e

lle
es

t
co

m
pe

ns
ée

de
fa

ço
n

su
ff

is
an

te
pa

rd
es

m
es

ur
es

ex
is

ta
nt

da
ns

le
ca

dr
e

de
la

po
li -

tiq
ue

m
en

ée
da

ns
l’

E
ta

tm
em

br
e

co
nc

er
né

en
fa

ve
ur

de
s

pe
rs

on
ne

s
ha

nd
ic

ap
ée

s.

C
f.

di
sp

os
it

io
ns

m
od

if
ic

at
iv

es
et

ab
ro

ga
to

ir
es

,
ar

ti
cl

es
12

et
13

du
pr

oj
et

A
rt

ic
le

6

Ju
st

if
ic

at
io

n
de

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

tr
ai

te
m

en
t

fo
nd

ée
s

su
r

l’
âg

e

1.
N

on
ob

st
an

t
l’

ar
tic

le
2,

pa
ra

gr
ap

he
2,

le
s

E
ta

ts
m

em
br

es
pe

uv
en

t
pr

év
oi

r
qu

e
de

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

tr
ai

te
m

en
t

fo
nd

ée
s

su
r

l’
âg

e
ne

co
ns

tit
ue

nt
pa

s
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
lo

rs
qu

’e
lle

s
so

nt
ob

je
ct

iv
em

en
t

et
ra

is
on

na
bl

em
en

t
ju

st
if

ié
es

,
da

ns
le

ca
dr

e
du

dr
oi

t
na

tio
na

l,
pa

r
un

ob
je

ct
if

lé
gi

tim
e,

no
ta

m
m

en
t

pa
r

de
s

ob
je

ct
if

s
lé

gi
tim

es
de

po
lit

iq
ue

de
l’

em
pl

oi
,d

u
m

ar
ch

é
du

tr
av

ai
le

td
e

la
fo

rm
a-

tio
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
,e

tq
ue

le
s

m
oy

en
s

de
ré

al
is

er
ce

to
bj

ec
tif

so
nt

ap
pr

op
ri

és
et

né
ce

ss
ai

re
s.

A
rt

.4
.J

us
tif

ic
at

io
n

de
s

di
ff

ér
en

ce
s

de
tr

ai
te

m
en

t
fo

nd
ée

s
su

r
l’

âg
e

(1
)D

an
s

le
s

ca
s

su
iv

an
ts

et
pa

r
ex

ce
pt

io
n

au
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
it

é
de

tr
ai

-
te

m
en

t,
le

s
di

ff
ér

en
ce

s
de

tr
ai

te
m

en
t

fo
nd

ée
s

su
r

l’
âg

e
ne

co
ns

ti
tu

en
t

pa
s

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

lo
rs

qu
’e

lle
s

so
nt

ob
je

ct
iv

em
en

t
et

ra
is

on
na

bl
em

en
t

ju
st

if
ié

es
,n

ot
am

m
en

t
pa

r
de

s
ob

je
ct

if
s

lé
gi

ti
m

es
de

po
lit

iq
ue

de
l’

em
pl

oi
,

du
m

ar
ch

é
du

tr
av

ai
le

t
de

la
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
,e

t
qu

e
le

s
m

oy
en

s
de

ré
al

is
er

ce
t

ob
je

ct
if

so
nt

ap
pr

op
ri

és
et

né
ce

ss
ai

re
s:

C
es

di
ff

ér
en

ce
s

de
tr

ai
te

m
en

t
pe

uv
en

t
no

ta
m

m
en

t
co

m
pr

en
dr

e:

a)
la

m
is

e
en

pl
ac

e
de

co
nd

iti
on

s
sp

éc
ia

le
s

d’
ac

cè
s

à
l’

em
pl

oi
et

à
la

fo
rm

a-
tio

n
pr

of
es

si
on

ne
lle

,d
’e

m
pl

oi
et

de
tr

av
ai

l,
y

co
m

pr
is

le
s

co
nd

iti
on

s
de

lic
en

ci
em

en
te

td
e

ré
m

un
ér

at
io

n,
po

ur
le

s
je

un
es

,l
es

tr
av

ai
lle

ur
s

âg
és

et
ce

ux
ay

an
t

de
s

pe
rs

on
ne

s
à

ch
ar

ge
,

en
vu

e
de

fa
vo

ri
se

r
le

ur
in

se
rt

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
ou

d’
as

su
re

r
le

ur
pr

ot
ec

tio
n;

b)
la

fi
xa

tio
n

de
co

nd
iti

on
s

m
in

im
al

es
d’

âg
e,

d’
ex

pé
ri

en
ce

pr
of

es
si

on
ne

lle
ou

d’
an

ci
en

ne
té

da
ns

l’
em

pl
oi

,
po

ur
l’

ac
cè

s
à

l’
em

pl
oi

ou
à

ce
rt

ai
ns

av
an

ta
ge

s
lié

s
à

l’
em

pl
oi

;

c)
la

fi
xa

tio
n

d’
un

âg
e

m
ax

im
um

po
ur

le
re

cr
ut

em
en

t,
fo

nd
ée

su
r

la
fo

rm
a-

tio
n

re
qu

is
e

po
ur

le
po

st
e

co
nc

er
né

ou
la

né
ce

ss
ité

d’
un

e
pé

ri
od

e
d’

em
pl

oi
ra

is
on

na
bl

e
av

an
t

la
re

tr
ai

te
.

a)
la

m
is

e
en

pl
ac

e
de

co
nd

it
io

ns
sp

éc
ia

le
s

d’
ac

cè
s

à
l’

em
pl

oi
et

à
la

fo
rm

a-
ti

on
pr

of
es

si
on

ne
lle

,d
’e

m
pl

oi
et

de
tr

av
ai

l,
y

co
m

pr
is

le
s

co
nd

it
io

ns
de

ré
m

un
ér

at
io

n;

b)
la

fi
xa

ti
on

de
co

nd
it

io
ns

m
in

im
al

es
d’

âg
e,

d’
ex

pé
ri

en
ce

pr
of

es
si

on
ne

lle
ou

d’
an

ci
en

ne
té

da
ns

l’
em

pl
oi

,
po

ur
l’

ac
cè

s
à

l’
em

pl
oi

ou
à

ce
rt

ai
ns

av
an

ta
ge

s
lié

s
à

l’
em

pl
oi

.

P
as

né
ce

ss
ai

re
su

rt
ou

t
en

vu
e

du
pa

ra
gr

ap
he

2
qu

i
su

it
.

13



2.
N

on
ob

st
an

t
l’

ar
tic

le
2,

pa
ra

gr
ap

he
2,

le
s

E
ta

ts
m

em
br

es
pe

uv
en

t
pr

év
oi

r
qu

e
ne

co
ns

tit
ue

pa
s

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

fo
nd

ée
su

r
l’

âg
e

la
fi

xa
tio

n,
po

ur
le

s
ré

gi
m

es
pr

of
es

si
on

ne
ls

de
sé

cu
ri

té
so

ci
al

e,
d’

âg
es

d’
ad

hé
si

on
ou

d’
ad

m
is

si
bi

lit
é

au
x

pr
es

ta
tio

ns
de

re
tr

ai
te

ou
d’

in
va

lid
ité

,
y

co
m

pr
is

la
fi

xa
tio

n,
po

ur
ce

s
ré

gi
m

es
,d

’â
ge

s
di

ff
ér

en
ts

po
ur

de
s

tr
av

ai
lle

ur
s

ou
de

s
gr

ou
pe

s
ou

ca
té

go
ri

es
de

tr
av

ai
lle

ur
s

et
l’

ut
ili

sa
tio

n,
da

ns
le

ca
dr

e
de

ce
s

ré
gi

m
es

,d
e

cr
itè

re
s

d’
âg

e
da

ns
le

s
ca

lc
ul

s
ac

tu
ar

ie
ls

,à
co

nd
iti

on
qu

e
ce

la
ne

se
tr

ad
ui

se
pa

s
pa

rd
es

di
sc

ri
m

in
a -

tio
ns

fo
nd

ée
s

su
r

le
se

xe
.

(2
)

P
ar

ex
ce

pt
io

n
au

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

it
é

de
tr

ai
te

m
en

t
ne

co
ns

ti
tu

e
pa

s
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
fo

nd
ée

su
r

l’
âg

e
la

fi
xa

ti
on

,p
ou

r
le

s
ré

gi
m

es
pr

of
es

si
on

-
ne

ls
de

sé
cu

ri
té

so
ci

al
e,

d’
âg

es
d’

ad
hé

si
on

ou
d’

ad
m

is
si

bi
lit

é
au

x
pr

es
ta

-
ti

on
s

de
re

tr
ai

te
ou

d’
in

va
lid

it
é,

y
co

m
pr

is
la

fi
xa

ti
on

,
po

ur
ce

s
ré

gi
m

es
,

d’
âg

es
di

ff
ér

en
ts

po
ur

de
s

tr
av

ai
lle

ur
s

ou
de

s
gr

ou
pe

s
ou

ca
té

go
ri

es
de

tr
av

ai
lle

ur
s

et
l’

ut
ili

sa
ti

on
,d

an
s

le
ca

dr
e

de
ce

s
ré

gi
m

es
,d

e
cr

it
èr

es
d’

âg
e

da
ns

le
s

ca
lc

ul
s

ac
tu

ar
ie

ls
,à

co
nd

it
io

n
qu

e
ce

la
ne

se
tr

ad
ui

se
pa

s
pa

r
de

s
di

sc
ri

m
in

at
io

ns
fo

nd
ée

s
su

r
le

se
xe

.

A
rt

ic
le

7

A
ct

io
n

po
si

tiv
e

et
m

es
ur

es
sp

éc
if

iq
ue

s

1.
Po

ur
as

su
re

r
la

pl
ei

ne
ég

al
ité

da
ns

la
vi

e
pr

of
es

si
on

ne
lle

,
le

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

ité
de

tr
ai

te
m

en
t

n’
em

pê
ch

e
pa

s
un

E
ta

t
m

em
br

e
de

m
ai

nt
en

ir
ou

d’
ad

op
te

r
de

s
m

es
ur

es
sp

éc
if

iq
ue

s
de

st
in

ée
s

à
pr

év
en

ir
ou

à
co

m
pe

ns
er

de
s

dé
sa

va
nt

ag
es

lié
s

à
l’

un
de

s
m

ot
if

s
vi

sé
s

à
l’

ar
tic

le
1e

r.

A
rt

.5
.A

ct
io

n
po

si
tiv

e
et

m
es

ur
es

sp
éc

if
iq

ue
s

L
e

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

it
é

de
tr

ai
te

m
en

t
n’

em
pê

ch
e

pa
s

le
m

ai
nt

ie
n

ou
l’

ad
op

ti
on

de
m

es
ur

es
sp

éc
if

iq
ue

s
de

st
in

ée
s

à
pr

év
en

ir
ou

à
co

m
pe

ns
er

de
s

dé
sa

va
nt

ag
es

lié
s

à
l’

un
de

s
m

ot
if

s
vi

sé
s

à
l’

ar
ti

cl
e

1e
r,

pa
ra

gr
ap

he
(1

).

2.
E

n
ce

qu
i

co
nc

er
ne

le
s

pe
rs

on
ne

s
ha

nd
ic

ap
ée

s,
le

pr
in

ci
pe

d’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en

t
ne

fa
it

pa
s

ob
st

ac
le

au
dr

oi
t

de
s

E
ta

ts
m

em
br

es
de

m
ai

nt
en

ir
ou

d’
ad

op
te

r
de

s
di

sp
os

iti
on

s
co

nc
er

na
nt

la
pr

ot
ec

tio
n

de
la

sa
nt

é
et

de
la

sé
cu

ri
té

su
r

le
lie

u
de

tr
av

ai
l

ni
au

x
m

es
ur

es
vi

sa
nt

à
cr

ée
r

ou
à

m
ai

nt
en

ir
de

s
di

sp
os

i-
tio

ns
ou

de
s

fa
ci

lit
és

en
vu

e
de

sa
uv

eg
ar

de
r

ou
d’

en
co

ur
ag

er
le

ur
in

se
rt

io
n

da
ns

le
m

on
de

du
tr

av
ai

l.

D
e

m
êm

e,
en

ce
qu

ic
on

ce
rn

e
le

s
tr

av
ai

lle
ur

s
pe

rs
on

ne
s

ha
nd

ic
ap

és
,d

es
di

sp
os

it
io

ns
co

nc
er

na
nt

la
pr

ot
ec

ti
on

de
la

sa
nt

é
et

de
la

sé
cu

ri
té

su
r

le
lie

u
de

tr
av

ai
le

t
de

s
m

es
ur

es
vi

sa
nt

à
cr

ée
r

ou
à

m
ai

nt
en

ir
de

s
di

sp
os

it
io

ns
ou

de
s

fa
ci

lit
és

en
vu

e
de

sa
uv

eg
ar

de
r

ou
d’

en
co

ur
ag

er
le

ur
in

se
rt

io
n

da
ns

le
m

on
de

du
tr

av
ai

l
ne

co
ns

ti
tu

en
t

pa
s

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n.

A
rt

ic
le

8

P
re

sc
ri

pt
io

ns
m

in
im

al
es

1.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

pe
uv

en
t

ad
op

te
r

ou
m

ai
nt

en
ir

de
s

di
sp

os
iti

on
s

pl
us

fa
vo

ra
bl

es
à

la
pr

ot
ec

tio
n

du
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en

t
qu

e
ce

lle
s

pr
év

ue
s

da
ns

la
pr

és
en

te
di

re
ct

iv
e.

2.
L

a
m

is
e

en
oe

uv
re

de
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e
ne

pe
ut

en
au

cu
n

ca
s

co
ns

tit
ue

r
un

m
ot

if
d’

ab
ai

ss
em

en
t

du
ni

ve
au

de
pr

ot
ec

tio
n

co
nt

re
la

di
sc

ri
m

in
at

io
n

dé
jà

ac
co

rd
é

pa
rl

es
E

ta
ts

m
em

br
es

da
ns

le
s

do
m

ai
ne

s
ré

gi
s

pa
rl

a
pr

és
en

te
di

re
ct

iv
e.
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C
ha

pi
tr

e
II

–
V

oi
es

de
re

co
ur

s
et

ap
pl

ic
at

io
n

du
dr

oi
t

A
rt

ic
le

9

D
éf

en
se

de
s

dr
oi

ts

1.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

ve
ill

en
tà

ce
qu

e
de

s
pr

oc
éd

ur
es

ju
di

ci
ai

re
s

et
/o

u
ad

m
i -

ni
st

ra
tiv

es
,y

co
m

pr
is

,l
or

sq
u’

ils
l’

es
tim

en
ta

pp
ro

pr
ié

,d
es

pr
oc

éd
ur

es
de

co
nc

i -
lia

tio
n,

vi
sa

nt
à

fa
ir

e
re

sp
ec

te
r

le
s

ob
lig

at
io

ns
dé

co
ul

an
td

e
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e
so

ie
nt

ac
ce

ss
ib

le
s

à
to

ut
es

le
s

pe
rs

on
ne

s
qu

is
’e

st
im

en
tl

és
ée

s
pa

rl
e

no
n-

re
sp

ec
t

à
le

ur
ég

ar
d

du
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en

t,
m

êm
e

ap
rè

s
qu

e
le

s
re

la
tio

ns
da

ns
le

sq
ue

lle
s

la
di

sc
ri

m
in

at
io

n
es

tp
ré

su
m

ée
s’

êt
re

pr
od

ui
te

se
so

nt
te

rm
in

ée
s.

C
ha

pi
tr

e
II

–
V

oi
es

de
re

co
ur

s
et

ap
pl

ic
at

io
n

du
dr

oi
t

A
rt

.6
.D

éf
en

se
de

s
dr

oi
ts

L
’a

rt
ic

le
9

(1
)

de
la

di
re

ct
iv

e
n’

es
t

pa
s

tr
an

sp
os

é
pa

r
le

pr
és

en
t

pr
oj

et
ét

an
t

do
nn

é
qu

e
de

te
lle

s
pr

oc
éd

ur
es

ex
is

te
nt

dé
jà

en
dr

oi
t

na
ti

on
al

.

(1
)

T
ou

te
as

so
ci

at
io

n
sa

ns
bu

t
lu

cr
at

if
d’

im
po

rt
an

ce
na

ti
on

al
e

do
nt

l’
ac

ti
vi

té
st

at
ut

ai
re

co
ns

is
te

à
co

m
ba

tt
re

la
di

sc
ri

m
in

at
io

n
au

se
ns

de
l’

ar
ti

cl
e

1e
r

qu
ij

ou
it

de
la

pe
rs

on
na

lit
é

ju
ri

di
qu

e
de

pu
is

au
m

oi
ns

ci
nq

an
s

à
la

da
te

de
s

fa
it

s
et

qu
i

a
ét

é
pr

éa
la

bl
em

en
t

ag
ré

ée
pa

r
le

M
in

is
tr

e
de

la
ju

st
ic

e
pe

ut
ex

er
ce

r
de

va
nt

le
s

ju
ri

di
ct

io
ns

ci
vi

le
s

le
s

dr
oi

ts
re

co
nn

us
à

la
vi

ct
im

e
d’

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

en
ce

qu
i

co
nc

er
ne

de
s

fa
it

s
co

ns
ti

tu
an

t
un

e
vi

ol
at

io
n

de
l’

ar
ti

cl
e

1e
r

et
po

rt
an

tu
n

pr
éj

ud
ic

e
di

re
ct

ou
in

di
re

ct
au

x
in

té
-

rê
ts

co
lle

ct
if

s
qu

’e
lle

s
on

t
po

ur
ob

je
t

de
dé

fe
nd

re
en

ve
rt

u
de

le
ur

ob
je

t
st

at
ut

ai
re

,m
êm

e
si

el
le

s
ne

ju
st

if
ie

nt
pa

s
d’

un
in

té
rê

t
m

at
ér

ie
l

ou
m

or
al

.

T
ou

te
fo

is
qu

an
d

le
s

fa
it

s
au

ro
nt

ét
é

co
m

m
is

en
ve

rs
de

s
pe

rs
on

ne
s

co
ns

i-
dé

ré
es

in
di

vi
du

el
le

m
en

t,
l’

as
so

ci
at

io
n

sa
ns

bu
t

lu
cr

at
if

ne
po

ur
ra

ex
er

ce
r

pa
r

vo
ie

pr
in

ci
pa

le
le

s
dr

oi
ts

re
co

nn
us

à
la

vi
ct

im
e

d’
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
qu

’à
la

co
nd

it
io

n
qu

e
ce

s
pe

rs
on

ne
s

dé
cl

ar
en

t
ex

pr
es

sé
m

en
t

et
pa

r
éc

ri
t

ne
pa

s
s’

y
op

po
se

r.

2.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

ve
ill

en
t

à
ce

qu
e

le
s

as
so

ci
at

io
ns

,l
es

or
ga

ni
sa

tio
ns

ou
le

s
pe

rs
on

ne
s

m
or

al
es

qu
io

nt
,c

on
fo

rm
ém

en
ta

ux
cr

itè
re

s
fi

xé
s

pa
r

le
ur

lé
gi

sl
a-

tio
n

na
tio

na
le

,u
n

in
té

rê
t

lé
gi

tim
e

à
as

su
re

r
qu

e
le

s
di

sp
os

iti
on

s
de

la
pr

és
en

te
di

re
ct

iv
e

so
nt

re
sp

ec
té

es
pu

is
se

nt
,

po
ur

le
co

m
pt

e
ou

à
l’

ap
pu

i
du

pl
ai

gn
an

t,
av

ec
so

n
ap

pr
ob

at
io

n,
en

ga
ge

r
to

ut
e

pr
oc

éd
ur

e
ju

di
ci

ai
re

et
/o

u
ad

m
in

is
tr

at
iv

e
pr

év
ue

po
ur

fa
ir

e
re

sp
ec

te
r

le
s

ob
lig

at
io

ns
dé

co
ul

an
t

de
la

pr
és

en
te

di
re

ct
iv

e.

(2
)

L
or

sq
u’

un
e

ac
ti

on
né

e
de

la
co

nv
en

ti
on

co
lle

ct
iv

e
de

tr
av

ai
l

ou
de

l’
ac

co
rd

co
nc

lu
en

ap
pl

ic
at

io
n

de
l’

ar
ti

cl
e

19
de

la
lo

id
u

…
co

nc
er

na
nt

le
s

re
la

ti
on

s
co

lle
ct

iv
es

de
tr

av
ai

l,
le

rè
gl

em
en

td
es

co
nf

lit
s

co
lle

ct
if

s
de

tr
av

ai
l

et
l’

O
ff

ic
e

na
ti

on
al

de
co

nc
ili

at
io

n,
et

re
le

va
nt

du
ch

am
p

d’
ap

pl
ic

at
io

n
de

la
pr

és
en

te
lo

i,
es

t
in

te
nt

ée
pa

r
un

e
pe

rs
on

ne
lié

e
pa

r
un

de
ce

s
co

nt
ra

ts
co

lle
ct

if
s,

to
ut

e
or

ga
ni

sa
ti

on
sy

nd
ic

al
e

pa
rt

ie
à

ce
tt

e
co

nv
en

ti
on

ou
à

ce
t

ac
co

rd
pe

ut
to

uj
ou

rs
in

te
rv

en
ir

da
ns

l’
in

st
an

ce
en

ga
gé

e
si

la
so

lu
ti

on
du

lit
ig

e
pe

ut
pr

és
en

te
r

un
in

té
rê

t
co

lle
ct

if
po

ur
se

s
m

em
br

es
,s

au
f

dé
sa

cc
or

d
dû

m
en

t
éc

ri
t

de
la

pa
rt

de
la

pe
rs

on
ne

ay
an

t
in

te
nt

é
l’

ac
ti

on
.

3.
L

es
pa

ra
gr

ap
he

s
1

et
2

so
nt

sa
ns

pr
éj

ud
ic

e
de

s
rè

gl
es

na
tio

na
le

s
re

la
tiv

es
au

x
dé

la
is

im
pa

rt
is

po
ur

fo
rm

er
un

re
co

ur
s

en
ce

qu
i

co
nc

er
ne

le
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en

t.

(3
)

L
es

or
ga

ni
sa

ti
on

s
sy

nd
ic

al
es

ju
st

if
ia

nt
de

la
re

pr
és

en
ta

ti
vi

té
na

ti
o-

na
le

gé
né

ra
le

ou
d’

un
e

re
pr

és
en

ta
ti

vi
té

da
ns

un
se

ct
eu

r
pa

rt
ic

ul
iè

re
m

en
t

im
po

rt
an

t
de

l’
éc

on
om

ie
en

ve
rt

u
de

s
ar

ti
cl

es
4

et
6

de
la

lo
id

u
…

co
nc

er
-

na
nt

le
s

re
la

ti
on

s
co

lle
ct

iv
es

de
tr

av
ai

l,
le

rè
gl

em
en

t
de

s
co

nf
lit

s
co

lle
ct

if
s

de
tr

av
ai

l
et

l’
O

ff
ic

e
na

ti
on

al
de

co
nc

ili
at

io
n

pe
uv

en
t

ex
er

ce
r

de
va

nt
le

s
ju

ri
di

ct
io

ns
ci

vi
le

s
le

s
dr

oi
ts

re
co

nn
us

à
la

vi
ct

im
e

d’
un

e
di

sc
ri

m
in

at
io

n
en

ce
qu

ic
on

ce
rn

e
de

s
fa

it
s

co
ns

ti
tu

an
tu

ne
vi

ol
at

io
n

de
l’

ar
ti

cl
e

1e
r

et
po

rt
an

t
un

pr
éj

ud
ic

e
di

re
ct

ou
in

di
re

ct
au

x
in

té
rê

ts
co

lle
ct

if
s

qu
’e

lle
s

on
t

po
ur

ob
je

td
e

dé
fe

nd
re

en
ve

rt
u

de
le

ur
ob

je
t,

m
êm

e
si

el
le

s
ne

ju
st

if
ie

nt
pa

s
d’

un
in

té
rê

t
m

at
ér

ie
l

ou
m

or
al

.
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T
ou

te
fo

is
qu

an
d

le
s

fa
it

s
au

ro
nt

ét
é

co
m

m
is

en
ve

rs
de

s
pe

rs
on

ne
s

co
ns

i -
dé

ré
es

in
di

vi
du

el
le

m
en

t,
l’

or
ga

ni
sa

ti
on

sy
nd

ic
al

e
ne

po
ur

ra
ex

er
ce

r
pa

r
vo

ie
pr

in
ci

pa
le

le
s

dr
oi

ts
re

co
nn

us
à

la
vi

ct
im

e
d’

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

qu
’à

la
co

nd
it

io
n

qu
e

ce
s

pe
rs

on
ne

s
dé

cl
ar

en
t

ex
pr

es
sé

m
en

t
et

pa
r

éc
ri

t
ne

pa
s

s’
y

op
po

se
r.

A
rt

ic
le

10

C
ha

rg
e

de
la

pr
eu

ve

1.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

pr
en

ne
nt

le
s

m
es

ur
es

né
ce

ss
ai

re
s,

co
nf

or
m

ém
en

tà
le

ur
sy

st
èm

e
ju

di
ci

ai
re

,
af

in
qu

e,
dè

s
lo

rs
qu

’u
ne

pe
rs

on
ne

s’
es

tim
e

lé
sé

e
pa

r
le

no
n-

re
sp

ec
tà

so
n

ég
ar

d
du

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

ité
de

tr
ai

te
m

en
te

té
ta

bl
it,

de
va

nt
un

e
ju

ri
di

ct
io

n
ou

un
e

au
tr

e
in

st
an

ce
co

m
pé

te
nt

e,
de

s
fa

its
qu

i
pe

rm
et

te
nt

de
pr

és
um

er
l’

ex
is

te
nc

e
d’

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

di
re

ct
e

ou
in

di
re

ct
e,

il
in

co
m

be
à

la
pa

rt
ie

dé
fe

nd
er

es
se

de
pr

ou
ve

r
qu

’i
l

n’
y

a
pa

s
eu

vi
ol

at
io

n
du

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

ité
de

tr
ai

te
m

en
t.

A
rt

.7
.C

ha
rg

e
de

la
pr

eu
ve

(1
)L

or
sq

u’
un

e
pe

rs
on

ne
s’

es
ti

m
e

lé
sé

e
pa

r
le

no
n-

re
sp

ec
tà

so
n

ég
ar

d
du

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

it
é

de
tr

ai
te

m
en

t
et

ét
ab

lit
di

re
ct

em
en

t
ou

pa
r

l’
in

te
r -

m
éd

ia
ir

e
d’

un
e

as
so

ci
at

io
n

ay
an

t
co

m
pé

te
nc

e
po

ur
ce

fa
ir

e
co

nf
or

m
ém

en
t

à
l’

ar
ti

cl
e

6
de

la
pr

és
en

te
lo

i,
de

va
nt

la
ci

vi
le

ju
ri

di
ct

io
n

ou
un

e
au

tr
e

in
st

an
ce

co
m

pé
te

nt
e,

de
s

fa
it

s
qu

i
pe

rm
et

te
nt

de
pr

és
um

er
l’

ex
is

te
nc

e
d’

un
e

di
sc

ri
m

in
at

io
n

di
re

ct
e

ou
in

di
re

ct
e,

il
in

co
m

be
à

la
pa

rt
ie

dé
fe

nd
e -

re
ss

e
de

pr
ou

ve
r

qu
’i

l
n’

y
a

pa
s

eu
vi

ol
at

io
n

du
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
it

é
de

tr
ai

te
m

en
t.

2.
L

e
pa

ra
gr

ap
he

1
ne

fa
it

pa
s

ob
st

ac
le

à
l’

ad
op

tio
n

pa
r

le
s

E
ta

ts
m

em
br

es
de

rè
gl

es
de

la
pr

eu
ve

pl
us

fa
vo

ra
bl

es
au

x
pl

ai
gn

an
ts

.

3.
L

e
pa

ra
gr

ap
he

1
ne

s’
ap

pl
iq

ue
pa

s
au

x
pr

oc
éd

ur
es

pé
na

le
s.

(2
)

L
e

pa
ra

gr
ap

he
(1

)
ne

s’
ap

pl
iq

ue
pa

s
au

x
pr

oc
éd

ur
es

pé
na

le
s.

4.
L

es
pa

ra
gr

ap
he

s
1,

2
et

3
s’

ap
pl

iq
ue

nt
ég

al
em

en
tà

to
ut

e
pr

oc
éd

ur
e

en
ga

gé
e

co
nf

or
m

ém
en

t
à

l’
ar

tic
le

9,
pa

ra
gr

ap
he

2.
In

té
gr

é
da

ns
le

pa
ra

gr
ap

he
(1

)

5.
L

es
E

ta
ts

m
em

br
es

pe
uv

en
t

ne
pa

s
ap

pl
iq

ue
r

le
pa

ra
gr

ap
he

1
au

x
pr

oc
é-

du
re

s
da

ns
le

sq
ue

lle
s

l’
in

st
ru

ct
io

n
de

s
fa

its
in

co
m

be
à

la
ju

ri
di

ct
io

n
ou

à
l’

in
st

an
ce

co
m

pé
te

nt
e.

=
pr

oc
éd

ur
e

pé
na

le

A
rt

ic
le
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P
ro

te
ct

io
n

co
nt

re
le

s
ré

to
rs

io
ns

L
es

E
ta

ts
m

em
br

es
in

tr
od

ui
se

nt
da

ns
le

ur
sy

st
èm

e
ju

ri
di

qu
e

in
te

rn
e

le
s

m
es

ur
es

né
ce

ss
ai

re
s

po
ur

pr
ot

ég
er

le
s

tr
av

ai
lle

ur
s

co
nt

re
to

ut
lic

en
ci

em
en

t
ou

to
ut

au
tr

e
tr

ai
te

m
en

t
dé

fa
vo

ra
bl

e
pa

r
l’

em
pl

oy
eu

r
en

ré
ac

tio
n

à
un

e
pl

ai
nt

e
fo

rm
ul

ée
au

ni
ve

au
de

l’
en

tr
ep

ri
se

ou
à

un
e

ac
tio

n
en

ju
st

ic
e

vi
sa

nt
à

fa
ir

e
re

sp
ec

te
r

le
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
ité

de
tr

ai
te

m
en

t.

A
rt

.8
.P

ro
te

ct
io

n
co

nt
re

le
s

ré
to

rs
io

ns

(1
)L

e
tr

av
ai

lle
ur

ne
pe

ut
pa

s
fa

ir
e

l’
ob

je
td

e
re

pr
és

ai
lle

s
ni

en
ra

is
on

de
s

pr
ot

es
ta

ti
on

s
ou

re
fu

s
op

po
sé

s
à

un
ac

te
ou

un
co

m
po

rt
em

en
t

co
nt

ra
ir

e
au

pr
in

ci
pe

de
l’

ég
al

it
é

de
tr

ai
te

m
en

td
éf

in
ip

ar
la

pr
és

en
te

lo
i,

ni
en

ré
ac

ti
on

à
un

e
pl

ai
nt

e
fo

rm
ul

ée
au

ni
ve

au
de

l’
en

tr
ep

ri
se

ou
à

un
e

ac
ti

on
en

ju
st

ic
e

vi
sa

nt
à

fa
ir

e
re

sp
ec

te
r

le
pr

in
ci

pe
de

l’
ég

al
it

é
de

tr
ai

te
m

en
t.

(2
)

D
e

m
êm

e
au

cu
n

tr
av

ai
lle

ur
ne

pe
ut

fa
ir

e
l’

ob
je

t
de

re
pr

és
ai

lle
s

po
ur

av
oi

r
té

m
oi

gn
é

de
s

ag
is

se
m

en
ts

dé
fi

ni
s

à
l’

ar
ti

cl
e

1e
r

de
la

pr
és

en
te

lo
io

u
po

ur
le

s
av

oi
r

re
la

té
s.
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(3
)

T
ou

te
di

sp
os

it
io

n
ou

to
ut

ac
te

co
nt

ra
ir

e
au

x
de

ux
pa

ra
gr

ap
he

s
qu

i
pr

éc
èd

en
t,

et
no

ta
m

m
en

tt
ou

tl
ic

en
ci

em
en

te
n

vi
ol

at
io

n
de

ce
s

di
sp

os
it

io
ns

,
es

t
nu

l
de

pl
ei

n
dr

oi
t.

E
n

ca
s

de
ré

si
lia

ti
on

du
co

nt
ra

t
de

tr
av

ai
l,

le
tr

av
ai

lle
ur

pe
ut

de
m

an
de

r
da

ns
le

s
qu

in
ze

jo
ur

s
qu

is
ui

ve
nt

la
no

ti
fi

ca
ti

on
de

la
ré

si
lia

ti
on

,p
ar

si
m

pl
e

re
qu

êt
e

au
pr

és
id

en
t

de
la

ju
ri

di
ct

io
n

du
tr

av
ai

l
qu

i
st

at
ue

d’
ur

ge
nc

e,
le

s
pa

rt
ie

s
en

te
nd

ue
s

ou
dû

m
en

tc
on

vo
qu

ée
s,

de
co

ns
ta

te
r

la
nu

lli
té

du
lic

en
ci

e -
m

en
t

et
d’

or
do

nn
er

so
n

m
ai

nt
ie

n,
ou

le
ca

s
éc

hé
an

t
sa

ré
in

té
gr

at
io

n
co

nf
or

-
m

ém
en

ta
ux

di
sp

os
it

io
ns

de
l’

ar
ti

cl
e

29
,p

ar
ag

ra
ph

e
(4

)d
e

la
lo

im
od

if
ié

e
du

24
m

ai
19

89
su

r
le

co
nt

ra
t

de
tr

av
ai

l.
L

’o
rd

on
na

nc
e

de
la

ju
ri

di
ct

io
n

du
tr

av
ai

le
st

ex
éc

ut
oi

re
pa

r
pr

ov
is

io
n;

el
le

es
ts

us
ce

pt
ib

le
d’

ap
pe

lq
ui

es
tp

or
té

pa
r

si
m

pl
e

re
qu

êt
e,

da
ns

le
s

qu
ar

an
te

jo
ur

s
à

pa
rt

ir
de

la
no

ti
fi

ca
ti

on
pa

r
vo

ie
du

gr
ef

fe
,d

ev
an

tl
e

m
ag

is
tr

at
pr

és
id

en
tl

a
C

ha
m

br
e

de
la

C
ou

r
d’

ap
pe

l
à

la
qu

el
le

so
nt

at
tr

ib
ué

s
le

s
ap

pe
ls

en
m

at
iè

re
de

dr
oi

td
u

tr
av

ai
l.

Il
es

ts
ta

tu
é

d’
ur

ge
nc

e,
le

s
pa

rt
ie

s
en

te
nd

ue
s

ou
dû

m
en

t
co

nv
oq

ué
es

.
L

es
co

nv
oc

at
io

ns
pa

r
vo

ie
de

gr
ef

fe
pr

év
ue

s
à

l’
al

in
éa

qu
i

pr
éc

èd
e

co
nt

ie
nd

ro
nt

,
à

pe
in

e
de

nu
lli

té
,

le
s

m
en

ti
on

s
pr

es
cr

it
es

à
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DIRECTIVE 2000/78/CE DU CONSEIL

du 27 novembre 2000

portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité
de traitement en matière d’emploi et de travail

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 13,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Parlement européen(2),

vu l’avis du Comité économique et social(3),

vu l’avis du Comité des régions(4),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 6 du traité sur l’Union européenne, l’Union européenne est fondée sur
les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, ainsi que de l’Etat de droit, principes qui sont communs à tous les Etats membres et elle respecte
les droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales et tels qu’ils résultent des traditions constitutionnelles
communes aux Etats membres, en tant que principes généraux du droit communautaire.

(2) Le principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes est bien établi dans un ensemble
important de textes de droit communautaire, notamment dans la directive 76/207/CEE du Conseil du
9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes
en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions
de travail(5).

(3) Dans la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement, la Communauté cherche, conformé-
ment à l’article 3, paragraphe 2, du traité CE, à éliminer les inégalités et à promouvoir l’égalité, entre les
hommes et les femmes, en particulier du fait que les femmes sont souvent victimes de discriminations
multiples.

(4) Le droit de toute personne à l’égalité devant la loi et la protection contre la discrimination cons-
titue un droit universel reconnu par la Déclaration universelle des droits de l’homme, par la Convention
des Nations unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, par les
pactes des Nations unies relatifs aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux et
culturels et par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales signés par tous les Etats membres. La Convention No 111 de l’Organisation internationale du
travail interdit la discrimination en matière d’emploi et de travail.

(5) Il est important de respecter ces droits fondamentaux et ces libertés fondamentales. La présente
directive ne porte pas atteinte à la liberté d’association, dont le droit de toute personne de fonder avec
d’autres des syndicats et de s’y affilier pour la défense de ses intérêts.

23

(1) JO C 177 E du 27.6.2000, p. 42.
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(6) La charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs reconnaît l’impor-
tance de la lutte contre les discriminations sous toutes leurs formes, y compris la nécessité de prendre
des mesures appropriées en faveur de l’intégration sociale et économique des personnes âgées et des
personnes handicapées.

(7) Le traité CE compte au nombre de ses objectifs la promotion de la coordination entre les poli-
tiques de l’emploi des Etats membres. A cet effet, un nouveau chapitre sur l’emploi a été intégré dans le
traité CE en vue de l’élaboration d’une stratégie coordonnée pour l’emploi et en particulier de la promo-
tion d’une main-d’œuvre qualifiée, formée et susceptible de s’adapter.

(8) Les lignes directrices pour l’emploi en 2000, approuvées par le Conseil européen de Helsinki les
10 et 11 décembre 1999, soulignent la nécessité de promouvoir un marché du travail favorable à
l’insertion sociale en formulant un ensemble cohérent de politiques destinées à lutter contre la discrimi-
nation à l’égard de groupes tels que les personnes handicapées. Elles soulignent également la nécessité
d’accorder une attention particulière à l’aide aux travailleurs âgés pour qu’ils participent davantage à la
vie professionnelle.

(9) L’emploi et le travail constituent des éléments essentiels pour garantir l’égalité des chances pour
tous et contribuent dans une large mesure à la pleine participation des citoyens à la vie économique,
culturelle et sociale, ainsi qu’à l’épanouissement personnel.

(10) Le Conseil a adopté, le 29 juin 2000, la directive 2000/43/CE relative à la mise en œuvre du prin-
cipe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique(6),
laquelle assure déjà une protection contre de telles discriminations dans le domaine de l’emploi et du
travail.

(11) La discrimination fondée sur la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation
sexuelle peut compromettre la réalisation des objectifs du traité CE, notamment un niveau d’emploi et
de protection sociale élevé, le relèvement du niveau et de la qualité de la vie, la cohésion économique et
sociale, la solidarité et la libre circulation des personnes.

(12) A cet effet, toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, un
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle dans les domaines régis par la présente directive doit être inter-
dite dans la Communauté. Cette interdiction de discrimination doit également s’appliquer aux ressortis-
sants de pays tiers, mais elle ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et est
sans préjudice des dispositions en matière d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers et à leur
accès à l’emploi et au travail.

(13) La présente directive ne s’applique pas aux régimes de sécurité sociale et de protection sociale
dont les avantages ne sont pas assimilés à une rémunération au sens donné à ce terme pour l’application
de l’article 141 du traité CE ni aux versements de toute nature effectués par l’Etat qui ont pour objectif
l’accès à l’emploi ou le maintien dans l’emploi.

(14) La présente directive ne porte pas atteinte aux dispositions nationales fixant les âges de la
retraite.

(15) L’appréciation des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination directe ou
indirecte appartient à l’instance judiciaire nationale ou à une autre instance compétente, conformément
au droit national ou aux pratiques nationales, qui peuvent prévoir, en particulier, que la discrimination
indirecte peut être établie par tous moyens, y compris sur la base de données statistiques.

(16) La mise en place de mesures destinées à tenir compte des besoins des personnes handicapées au
travail remplit un rôle majeur dans la lutte contre la discrimination fondée sur un handicap.
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(17) La présente directive n’exige pas qu’une personne qui n’est pas compétente, ni capable ni dispo-
nible pour remplir les fonctions essentielles du poste concerné ou pour suivre une formation donnée soit
recrutée, promue ou reste employée ou qu’une formation lui soit dispensée, sans préjudice de
l’obligation de prévoir des aménagements raisonnables pour les personnes handicapées.

(18) La présente directive ne saurait, notamment, avoir pour effet d’astreindre les forces armées ainsi
que les services de police, pénitentiaires ou de secours à embaucher ou à maintenir dans leur emploi des
personnes ne possédant pas les capacités requises pour remplir l’ensemble des fonctions qu’elles
peuvent être appelées à exercer au regard de l’objectif légitime de maintenir le caractère opérationnel de
ces services.

(19) En outre, pour que les Etats membres puissent continuer à maintenir la capacité de leurs forces
armées, ils peuvent choisir de ne pas appliquer les dispositions de la présente directive relatives au
handicap et à l’âge à tout ou partie de leurs forces armées. Les Etats membres qui exercent ce choix
doivent définir le champ d’application de cette dérogation.

(20) Il convient de prévoir des mesures appropriées, c’est-à-dire, des mesures efficaces et pratiques
destinées à aménager le poste de travail en fonction du handicap, par exemple en procédant à un aména-
gement des locaux ou à une adaptation des équipements, des rythmes de travail, de la répartition des
tâches ou de l’offre de moyens de formation ou d’encadrement.

(21) Afin de déterminer si les mesures en question donnent lieu à une charge disproportionnée, il
convient de tenir compte notamment des coûts financiers et autres qu’elles impliquent, de la taille et des
ressources financières de l’organisation ou de l’entreprise et de la possibilité d’obtenir des fonds publics
ou toute autre aide.

(22) La présente directive est sans préjudice des lois nationales relatives à l’état civil et des presta-
tions qui en dépendent.

(23) Dans des circonstances très limitées, une différence de traitement peut être justifiée lorsqu’une
caractéristique liée à la religion ou aux convictions, à un handicap, à l’âge ou à l’orientation sexuelle
constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l’objectif soit légi-
time et que l’exigence soit proportionnée. Ces circonstances doivent être mentionnées dans les informa-
tions fournies par les Etats membres à la Commission.

(24) L’Union européenne a reconnu explicitement dans sa déclaration No 11 relative au statut des
Eglises et des organisations non confessionnelles, annexée à l’acte final du traité d’Amsterdam, qu’elle
respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéficient, en vertu du droit national, les Eglises et les associa-
tions ou communautés religieuses dans les Etats membres et qu’elle respecte également le statut des
organisations philosophiques et non confessionnelles. Dans cette perspective, les Etats membres
peuvent maintenir ou prévoir des dispositions spécifiques sur les exigences professionnelles essen-
tielles, légitimes et justifiées susceptibles d’être requises pour y exercer une activité professionnelle.

(25) L’interdiction des discriminations liées à l’âge constitue un élément essentiel pour atteindre les
objectifs établis par les lignes directrices sur l’emploi et encourager la diversité dans l’emploi. Néan-
moins, des différences de traitement liées à l’âge peuvent être justifiées dans certaines circonstances et
appellent donc des dispositions spécifiques qui peuvent varier selon la situation des Etats membres. Il
est donc essentiel de distinguer entre les différences de traitement qui sont justifiées, notamment par des
objectifs légitimes de politique de l’emploi, du marché du travail et de la formation professionnelle, et
les discriminations qui doivent être interdites.

(26) L’interdiction de la discrimination doit se faire sans préjudice du maintien ou de l’adoption de
mesures destinées à prévenir ou à compenser des désavantages chez un groupe de personnes d’une reli-
gion ou de convictions, d’un handicap, d’un âge ou d’une orientation sexuelle donnés, et ces mesures
peuvent autoriser l’existence d’organisations de personnes d’une religion ou de convictions, d’un handi-
cap, d’un âge ou d’une orientation sexuelle donnés lorsque leur objet principal est la promotion des
besoins spécifiques de ces personnes.
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(27) Le Conseil, dans sa recommandation 86/379/CEE du 24 juillet 1986 sur l’emploi des handicapés
dans la Communauté(7), a établi un cadre d’orientation qui énumère des exemples d’actions positives
visant à promouvoir l’emploi et la formation des personnes handicapées et, dans sa résolution du 17 juin
1999 sur l’égalité des chances en matière d’emploi pour les personnes handicapées(8), a affirmé
l’importance d’accorder une attention particulière notamment au recrutement, au maintien dans
l’emploi et à la formation et à l’apprentissage tout au long de la vie des personnes handicapées.

(28) La présente directive fixe des exigences minimales, ce qui donne aux Etats membres la possibi-
lité d’adopter ou de maintenir des dispositions plus favorables. La mise en œuvre de la présente direc-
tive ne peut pas justifier une régression par rapport à la situation existant dans chaque Etat membre.

(29) Les personnes qui ont fait l’objet d’une discrimination fondée sur la religion ou les convictions,
un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle doivent disposer de moyens de protection juridique
adéquats. Pour assurer un niveau de protection plus efficace, les associations ou les personnes morales
doivent aussi être habilitées à engager une procédure, selon des modalités fixées par les Etats membres,
pour le compte ou à l’appui d’une victime, sans préjudice des règles de procédure nationales relatives à
la représentation et à la défense devant les juridictions.

(30) La mise en œuvre effective du principe d’égalité requiert une protection judiciaire adéquate
contre les rétorsions.

(31) L’aménagement des règles concernant la charge de la preuve s’impose dès qu’il existe une
présomption de discrimination et, dans les cas où cette situation se vérifie, la mise en œuvre effective du
principe de l’égalité de traitement requiert que la charge de la preuve revienne à la partie défenderesse.
Toutefois, il n’incombe pas à la partie défenderesse de prouver que la partie demanderesse appartient à
une religion donnée, possède des convictions données, présente un handicap donné, est d’un âge donné
ou d’une orientation sexuelle donnée.

(32) Les Etats membres peuvent ne pas appliquer les règles concernant la charge de la preuve aux
procédures dans lesquelles l’instruction des faits incombe à la juridiction ou à l’instance compétente.
Les procédures ainsi visées sont celles dans lesquelles la partie demanderesse est dispensée de prouver
les faits dont l’instruction incombe à la juridiction ou à l’instance compétente.

(33) Les Etats membres doivent encourager le dialogue entre les partenaires sociaux ainsi que, dans
le cadre des pratiques nationales, avec les organisations non gouvernementales pour discuter de diffé-
rentes formes de discrimination sur le lieu de travail et lutter contre celles-ci.

(34) Le besoin de promouvoir la paix et la réconciliation entre les principales communautés d’Irlande
du Nord requiert l’insertion de dispositions particulières dans la présente directive.

(35) Les Etats membres doivent mettre en place des sanctions effectives, proportionnelles et dissua-
sives applicables en cas de non-respect des obligations découlant de la présente directive.

(36) Les Etats membres peuvent confier aux partenaires sociaux, à leur demande conjointe, la mise
en œuvre de la présente directive, pour ce qui est des dispositions relevant de conventions collectives, à
condition de prendre toute disposition nécessaire leur permettant d’être à tout moment en mesure de
garantir les résultats imposés par la présente directive.

(37) Conformément au principe de subsidiarité énoncé à l’article 5 du traité CE, l’objectif de la
présente directive, à savoir la création, dans la Communauté, d’un terrain d’action en ce qui concerne
l’égalité en matière d’emploi et de travail, ne peut pas être réalisé de manière suffisante par les Etats
membres et peut donc, en raison des dimensions et des effets de l’action, être mieux réalisé au niveau
communautaire. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente
directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,
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A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE:

Chapitre I – Dispositions générales

Article premier

Objet

La présente directive a pour objet d’établir un cadre général pour lutter contre la discrimination fondée
sur la religion ou les convictions, l’handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, en ce qui concerne l’emploi
et le travail, en vue de mettre en œuvre, dans les Etats membres, le principe de l’égalité de traitement.

Article 2

Concept de discrimination

1. Aux fins de la présente directive, on entend par „principe de l’égalité de traitement“ l’absence de
toute discrimination directe ou indirecte, fondée sur un des motifs visés à l’article 1er.

2. Aux fins du paragraphe 1:

a) une discrimination directe se produit lorsqu’une personne est traitée de manière moins favorable
qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation comparable, sur la base de l’un
des motifs visés à l’article 1er;

b) une discrimination indirecte se produit lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique appa-
remment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour des personnes d’une
religion ou de convictions, d’un handicap, d’un âge ou d’une orientation sexuelle donnés, par
rapport à d’autres personnes, à moins que:

i) cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légi-
time et que les moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires, ou que

ii) dans le cas des personnes d’un handicap donné, l’employeur ou toute personne ou organisa-
tion auquel s’applique la présente directive ne soit obligé, en vertu de la législation nationale,
de prendre des mesures appropriées conformément aux principes prévus à l’article 5 afin
d’éliminer les désavantages qu’entraîne cette disposition, ce critère ou cette pratique.

3. Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au sens du paragraphe 1 lors-
qu’un comportement indésirable lié à l’un des motifs visés à l’article 1er se manifeste, qui a pour objet
ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hos-
tile, dégradant, humiliant ou offensant. Dans ce contexte, la notion de harcèlement peut être définie
conformément aux législations et pratiques nationales des Etats membres.

4. Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à l’encontre
de personnes pour l’un des motifs visés à l’article 1er est considéré comme une discrimination au sens
du paragraphe 1.

5. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prévues par la législation nationale qui, dans
une société démocratique, sont nécessaires à la sécurité publique, à la défense de l’ordre et à la préven-
tion des infractions pénales, à la protection de la santé et à la protection des droits et libertés d’autrui.

Article 3

Champ d’application

1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, la présente directive s’applique à
toutes les personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les organismes
publics, en ce qui concerne:

a) les conditions d’accès à l’emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères
de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les
niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion;
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b) l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation profes-
sionnelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l’acquisition d’une
expérience pratique;

c) les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de
rémunération;

d) l’affiliation à, et l’engagement dans, une organisation de travailleurs ou d’employeurs, ou toute
organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés
par ce type d’organisations.

2. La présente directive ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et s’entend
sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l’admission et au séjour des ressortissants de
pays tiers et des personnes apatrides sur le territoire des Etats membres et de tout traitement lié au statut
juridique des ressortissants de pays tiers et personnes apatrides concernés.

3. La présente directive ne s’applique pas aux versements de toute nature effectués par les régimes
publics ou assimilés, y compris les régimes publics de sécurité sociale ou de protection sociale.

4. Les Etats membres peuvent prévoir que la présente directive ne s’applique pas aux forces armées
pour ce qui concerne les discriminations fondées sur l’handicap et l’âge.

Article 4

Exigences professionnelles

1. Nonobstant l’article 2, paragraphes 1 et 2, les Etats membres peuvent prévoir qu’une différence de
traitement fondée sur une caractéristique liée à l’un des motifs visés à l’article 1er ne constitue pas une
discrimination lorsque, en raison de la nature d’une activité professionnelle ou des conditions de son
exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante,
pour autant que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit proportionnée.

2. Les Etats membres peuvent maintenir dans leur législation nationale en vigueur à la date d’adoption
de la présente directive ou prévoir dans une législation future reprenant des pratiques nationales existant
à la date d’adoption de la présente directive des dispositions en vertu desquelles, dans le cas des activités
professionnelles d’églises et d’autres organisations publiques ou privées dont l’éthique est fondée sur la
religion ou les convictions, une différence de traitement fondée sur la religion ou les convictions d’une
personne ne constitue pas une discrimination lorsque, par la nature de ces activités ou par le contexte
dans lequel elles sont exercées, la religion ou les convictions constituent une exigence professionnelle
essentielle, légitime et justifiée eu égard à l’éthique de l’organisation. Cette différence de traitement doit
s’exercer dans le respect des dispositions et principes constitutionnels des Etats membres, ainsi que des
principes généraux du droit communautaire, et ne saurait justifier une discrimination fondée sur un autre
motif. Pourvu que ses dispositions soient par ailleurs respectées, la présente directive est donc sans
préjudice du droit des églises et des autres organisations publiques ou privées dont l’éthique est fondée
sur la religion ou les convictions, agissant en conformité avec les dispositions constitutionnelles et
législatives nationales, de requérir des personnes travaillant pour elles une attitude de bonne foi et de
loyauté envers l’éthique de l’organisation.

Article 5

Aménagements raisonnables pour les personnes handicapées

Afin de garantir le respect du principe de l’égalité de traitement à l’égard des personnes handicapées,
des aménagements raisonnables sont prévus. Cela signifie que l’employeur prend les mesures appro-
priées, en fonction des besoins dans une situation concrète, pour permettre à une personne handicapée
d’accéder à un emploi, de l’exercer ou d’y progresser, ou pour qu’une formation lui soit dispensée, sauf
si ces mesures imposent à l’employeur une charge disproportionnée. Cette charge n’est pas dispropor-
tionnée lorsqu’elle est compensée de façon suffisante par des mesures existant dans le cadre de la poli-
tique menée dans l’Etat membre concerné en faveur des personnes handicapées.

28



Article 6

Justification des différences de traitement fondées sur l’âge

1. Nonobstant l’article 2, paragraphe 2, les Etats membres peuvent prévoir que des différences de
traitement fondées sur l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectivement et rai-
sonnablement justifiées, dans le cadre du droit national, par un objectif légitime, notamment par des
objectifs légitimes de politique de l’emploi, du marché du travail et de la formation professionnelle, et
que les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires. Ces différences de traitement
peuvent notamment comprendre:

a) la mise en place de conditions spéciales d’accès à l’emploi et à la formation professionnelle,
d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération, pour les
jeunes, les travailleurs âgés et ceux ayant des personnes à charge, en vue de favoriser leur inser-
tion professionnelle ou d’assurer leur protection;

b) la fixation de conditions minimales d’âge, d’expérience professionnelle ou d’ancienneté dans
l’emploi, pour l’accès à l’emploi ou à certains avantages liés à l’emploi;

c) la fixation d’un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour le poste
concerné ou la nécessité d’une période d’emploi raisonnable avant la retraite.

2. Nonobstant l’article 2, paragraphe 2, les Etats membres peuvent prévoir que ne constitue pas une
discrimination fondée sur l’âge la fixation, pour les régimes professionnels de sécurité sociale, d’âges
d’adhésion ou d’admissibilité aux prestations de retraite ou d’invalidité, y compris la fixation, pour ces
régimes, d’âges différents pour des travailleurs ou des groupes ou catégories de travailleurs et l’utili-
sation, dans le cadre de ces régimes, de critères d’âge dans les calculs actuariels, à condition que cela ne
se traduise pas par des discriminations fondées sur le sexe.

Article 7

Action positive et mesures spécifiques

1. Pour assurer la pleine égalité dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement
n’empêche pas un Etat membre de maintenir ou d’adopter des mesures spécifiques destinées à prévenir
ou à compenser des désavantages liés à l’un des motifs visés à l’article 1er.

2. En ce qui concerne les personnes handicapées, le principe d’égalité de traitement ne fait pas obs-
tacle au droit des Etats membres de maintenir ou d’adopter des dispositions concernant la protection de
la santé et de la sécurité sur le lieu de travail ni aux mesures visant à créer ou à maintenir des disposi-
tions ou des facilités en vue de sauvegarder ou d’encourager leur insertion dans le monde du travail.

Article 8

Prescriptions minimales

1. Les Etats membres peuvent adopter ou maintenir des dispositions plus favorables à la protection du
principe de l’égalité de traitement que celles prévues dans la présente directive.

2. La mise en œuvre de la présente directive ne peut en aucun cas constituer un motif d’abaissement
du niveau de protection contre la discrimination déjà accordé par les Etats membres dans les domaines
régis par la présente directive.

Chapitre II – Voies de recours et application du droit

Article 9

Défense des droits

1. Les Etats membres veillent à ce que des procédures judiciaires et/ou administratives, y compris,
lorsqu’ils l’estiment approprié, des procédures de conciliation, visant à faire respecter les obligations
découlant de la présente directive soient accessibles à toutes les personnes qui s’estiment lésées par le
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non-respect à leur égard du principe de l’égalité de traitement, même après que les relations dans les-
quelles la discrimination est présumée s’être produite se sont terminées.

2. Les Etats membres veillent à ce que les associations, les organisations ou les personnes morales qui
ont, conformément aux critères fixés par leur législation nationale, un intérêt légitime à assurer que les
dispositions de la présente directive sont respectées puissent, pour le compte ou à l’appui du plaignant,
avec son approbation, engager toute procédure judiciaire et/ou administrative prévue pour faire respec-
ter les obligations découlant de la présente directive.

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice des règles nationales relatives aux délais impartis pour
former un recours en ce qui concerne le principe de l’égalité de traitement.

Article 10

Charge de la preuve

1. Les Etats membres prennent les mesures nécessaires, conformément à leur système judiciaire, afin
que, dès lors qu’une personne s’estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l’égalité de
traitement et établit, devant une juridiction ou une autre instance compétente, des faits qui permettent de
présumer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de
prouver qu’il n’y a pas eu violation du principe de l’égalité de traitement.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l’adoption par les Etats membres de règles de la preuve plus
favorables aux plaignants.

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux procédures pénales.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent également à toute procédure engagée conformément à
l’article 9, paragraphe 2.

5. Les Etats membres peuvent ne pas appliquer le paragraphe 1 aux procédures dans lesquelles
l’instruction des faits incombe à la juridiction ou à l’instance compétente.

Article 11

Protection contre les rétorsions

Les Etats membres introduisent dans leur système juridique interne les mesures nécessaires pour
protéger les travailleurs contre tout licenciement ou tout autre traitement défavorable par l’employeur
en réaction à une plainte formulée au niveau de l’entreprise ou à une action en justice visant à faire
respecter le principe de l’égalité de traitement.

Article 12

Diffusion de l’information

Les Etats membres veillent à ce que les dispositions adoptées en application de la présente directive
ainsi que celles qui sont déjà en vigueur dans ce domaine soient portées à la connaissance des personnes
concernées par tous moyens appropriés, par exemple sur le lieu de travail, et sur l’ensemble de leur
territoire.

Article 13

Dialogue social

1. Conformément à leurs traditions et pratiques nationales, les Etats membres prennent les mesures
appropriées afin de favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux en vue de promouvoir l’égalité de
traitement, y compris par la surveillance des pratiques sur le lieu de travail, par des conventions collec-
tives, des codes de conduite et par la recherche ou l’échange d’expériences et de bonnes pratiques.
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2. Dans le respect de leurs traditions et pratiques nationales, les Etats membres encouragent les parte-
naires sociaux, sans préjudice de leur autonomie, à conclure, au niveau approprié, des accords établis-
sant des règles de non-discrimination dans les domaines visés à l’article 3 qui relèvent du champ
d’application des négociations collectives. Ces accords respectent les exigences minimales fixées par la
présente directive et par les mesures nationales de transposition.

Article 14

Dialogue avec les organisations non gouvernementales

Les Etats membres encouragent le dialogue avec les organisations non gouvernementales concernées
qui ont, conformément aux pratiques et législations nationales, un intérêt légitime à contribuer à la lutte
contre les discriminations fondées sur un des motifs visés à l’article 1er, en vue de promouvoir le prin-
cipe de l’égalité de traitement.

Chapitre III – Dispositions particulières

Article 15

Irlande du Nord

1. Pour faire face à la sous-représentation de l’une des principales communautés religieuses dans les
services de police d’Irlande du Nord, les différences de traitement en matière de recrutement dans ces
services, y compris pour le personnel de soutien, ne constituent pas une discrimination, dans la mesure
où ces différences de traitement sont expressément autorisées par la législation nationale.

2. Afin de maintenir un équilibre dans les possibilités d’emploi pour les enseignants en Irlande du
Nord tout en contribuant à surmonter les divisions historiques entre les principales communautés
religieuses qui y sont présentes, les dispositions de la présente directive en matière de religion ou de
convictions ne s’appliquent pas au recrutement des enseignants dans les écoles d’Irlande du Nord, dans
la mesure où cela est expressément autorisé par la législation nationale.

Chapitre IV – Dispositions finales

Article 16

Conformité

Les Etats membres prennent les mesures nécessaires afin que:

a) soient supprimées les dispositions législatives, réglementaires et administratives contraires au
principe de l’égalité de traitement;

b) soient ou puissent être déclarées nulles et non avenues ou soient modifiées les dispositions
contraires au principe de l’égalité de traitement qui figurent dans les contrats ou les conventions
collectives, dans les règlements intérieurs des entreprises, ainsi que dans les statuts des profes-
sions indépendantes et des organisations de travailleurs et d’employeurs.

Article 17

Sanctions

Les Etats membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions
nationales adoptées en application de la présente directive et prennent toute mesure nécessaire pour
assurer la mise en œuvre de celles-ci. Les sanctions ainsi prévues qui peuvent comprendre le versement
d’indemnité à la victime, doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. Les Etats membres noti-
fient ces dispositions à la Commission au plus tard le 2 décembre 2003 et toute modification ultérieure
les concernant dans les meilleurs délais.
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Article 18

Mise en œuvre

Les Etats membres adoptent les dispositions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 2 décembre 2003 ou peuvent confier aux
partenaires sociaux, à leur demande conjointe, la mise en œuvre de la présente directive pour ce qui
est des dispositions relevant des accords collectifs. Dans ce cas, ils s’assurent que, au plus tard le
2 décembre 2003, les partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nécessaires par voie d’accord,
les Etats membres concernés devant prendre toute disposition nécessaire leur permettant d’être à tout
moment en mesure de garantir les résultats imposés par ladite directive. Ils en informent immédiatement
la Commission. Pour tenir compte de conditions particulières, les Etats membres peuvent disposer, si
nécessaire, d’un délai supplémentaire de 3 ans à compter du 2 décembre 2003, soit un total de 6 ans,
pour mettre en œuvre les dispositions de la présente directive relatives à la discrimination fondée sur
l’âge et l’handicap. Dans ce cas, ils en informent immédiatement la Commission. Tout Etat membre qui
choisit d’avoir recours à ce délai supplémentaire fait rapport annuellement à la Commission sur les
mesures qu’il prend pour s’attaquer à la discrimination fondée sur l’âge et l’handicap, et sur les progrès
réalisés en vue de la mise en œuvre de la directive. La Commission fait rapport annuellement au
Conseil. Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la
présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les Etats membres.

Article 19

Rapport

1. Les Etats membres communiquent à la Commission, au plus tard le 2 décembre 2005 et ensuite tous
les cinq ans, toutes les informations nécessaires à l’établissement par la Commission d’un rapport au
Parlement européen et au Conseil sur l’application de la présente directive.

2. Le rapport de la Commission prend en considération, comme il convient, le point de vue des parte-
naires sociaux et des organisations non gouvernementales concernées. Conformément au principe de la
prise en compte systématique de la question de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, ce
rapport fournit, entre autres, une évaluation de l’impact que les mesures prises ont sur les hommes et les
femmes. A la lumière des informations reçues, ce rapport inclut, si nécessaire, des propositions visant à
réviser et actualiser la directive.

Article 20

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Article 21

Destinataires

Les Etats membres sont destinataires de la présente directive.

FAIT à Bruxelles, le 27 novembre 2000.

Par le Conseil,

Le Président,

E. GUIGOU

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre I – Dispositions générales

Article 1: Définitions

Le paragraphe 1er de l’article 1er du projet définit le principe de l’égalité de traitement comme
l’absence de toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de travail, fondée sur la
religion ou les convictions, l’handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la race ou l’origine ethnique.

En incluant la race ou l’origine ethnique, le projet vise non seulement la discrimination directe et
indirecte fondée sur les motifs énumérés à l’article 1er de la directive 2000/78/CE du Conseil du
27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière
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(p.m. Extraits de la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité de
traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique

…

Article 3

Champ d’application

1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, la présente directive s’applique à toutes les personnes, tant
pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les organismes publics, en ce qui concerne:

a) les conditions d’accès à l’emploi aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères de sélection et les condi-
tions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris
en matière de promotion;

b) l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation professionnelle, de perfectionne-
ment et de formation de reconversion, y compris l’acquisition d’une expérience pratique;

c) les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération;

d) l’affiliation à et l’engagement dans une organisation de travailleurs ou d’employeurs ou à toute organisation dont les
membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés par ce type d’organisations;

e) la protection sociale, y compris la sécurité sociale et les soins de santé;

f) les avantages sociaux;

g) l’éducation;

h) l’accès aux biens et services et la fourniture de biens et services, à la disposition du public, y compris en matière de
logement.

2. La présente directive ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et s’entend sans préjudice des
dispositions et conditions relatives à l’admission et au séjour des ressortissants de pays tiers et des personnes apatrides sur le
territoire des Etats membres et de tout traitement lié au statut juridique des ressortissants de pays tiers et personnes apatrides
concernés.

Article 4

Exigence professionnelle essentielle et déterminante

Sans préjudice de l’article 2, paragraphes 1 et 2, les Etats membres peuvent prévoir qu’une différence de traitement fondée
sur une caractéristique liée à la race ou à l’origine ethnique ne constitue pas une discrimination lorsque, en raison de la nature
d’une activité professionnelle ou des conditions de son exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence profession-
nelle essentielle et déterminante, pour autant que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit proportionnée.

Article 5

Action positive

Pour assurer la pleine égalité dans la pratique, le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas un Etat membre de main-
tenir ou d’adopter des mesures spécifiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés à la race ou à l’origine
ethnique.

…

Article 11

Dialogue social

1. Conformément à leurs traditions et pratiques nationales, les Etats membres prennent les mesures appropriées afin de favo-
riser le dialogue entre les partenaires sociaux en vue de promouvoir l’égalité de traitement, y compris par la surveillance des
pratiques sur le lieu de travail, par des conventions collectives, des codes de conduite, et par la recherche ou l’échange
d’expériences et de bonnes pratiques.

2. Dans le respect de leurs traditions et pratiques nationales, les Etats membres encouragent les partenaires sociaux, sans
préjudice de leur autonomie, à conclure, au niveau approprié, des accords établissant des règles de non-discrimination dans les
domaines visés à l’article 3 qui relèvent du champ d’application des négociations collectives. Ces accords respectent les
exigences minimales fixées par la présente directive et par les mesures nationales de transposition.)



d’emploi et de travail (ci-après la directive 2000/78/CE) mais elle inclut dans son objet les motifs de
discrimination visés dans la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en
œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine
ethnique (ci-après la „directive 2000/43/CE“).

Par cette inclusion la future loi tiendra compte non seulement de la directive 2000/78/CE mais égale-
ment des dispositions relatives à l’emploi et au travail contenues notamment dans les articles 3 (Champ
d’application), 4 (exigence professionnelle essentielle et déterminante), 5 (action positive) et 11
(dialogue social) de la directive 2000/43/CE.

Le paragraphe 2 de l’article 1er du projet définit la discrimination directe (a) et la discrimination indi-
recte (b) en reprenant les termes contenus dans la directive 2000/78/CE et en ajoutant comme dans le
paragraphe précédent la race et l’origine ethnique aux motifs de discrimination prévus par l’article 1er
de la directive 2000/78/CE.

Les points i) et ii) prévoient des exceptions par rapport au principe posé.

Ainsi, le point i) précise qu’il ne s’agit pas d’une discrimination indirecte lorsque la disposition, le
critère ou la pratique en question est objectivement justifié par un objectif légitime et lorsque les
moyens pour réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires.

Le point ii) fait référence au paragraphe 4 de l’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur
les travailleurs handicapés.

Dans ses dispositions finales (article 12) le présent projet rajoute ce paragraphe 4 à la loi de 1991.

Conformément à ce point ii) du point b) du paragraphe (2) de l’article 1er du projet, il n’y a pas de
discrimination indirecte telle que définie sous b) si dans le cas des personnes d’un handicap donné,
l’employeur ou toute personne ou organisation auquel s’applique le projet en question, est obligé de
prendre les mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation concrète, pour permettre à
une personne handicapée d’accéder à un emploi, de l’exercer ou d’y progresser ou pour qu’une forma-
tion lui soit dispensée.

Le paragraphe (3) reprend le libellé de la directive 2000/78/CE en définissant le harcèlement comme
une forme de discrimination au sens du projet lorsqu’un comportement indésirable lié à l’un des motifs
énumérés au paragraphe (1) de l’article 1er se manifeste et que ce comportement a pour objet ou pour
effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile,
dégradant, humiliant ou offensant.

Le paragraphe (4) de l’article 1er du projet élargit le concept de discrimination à tout comportement
enjoignant à une autre personne de pratiquer une discrimination fondée sur la religion ou les convic-
tions, l’handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la race ou l’origine ethnique.

Article 2: Champ d’application

(1) Pour éviter les débats sur la notion et la délimitation d’un secteur , le champ d’application de la loi
n’est plus défini par rapport aux secteurs dits public et privé, trop disparates, mais vise désormais les
travailleurs ayant le statut de salariés de droit privé.

En ce qui concerne les salariés sous régime statutaire, la transposition de la directive 2000/78/CE est
assurée par le Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative par le biais du projet
de loi 5149 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant
des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat.

Conformément au texte de la directive le projet de loi s’applique en ce qui concerne:

– les conditions d’accès à l’emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les critères de
sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les niveaux
de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion;

– l’accès à tous les types et à tous les niveaux d’orientation professionnelle, de formation profession-
nelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l’acquisition d’une expérience
pratique;

– les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération;

– l’affiliation à, et l’engagement dans, une organisation de travailleurs ou d’employeurs, ou toute orga-
nisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés par ce
type d’organisations.
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(2) Dans son paragraphe (2) l’article 2 précise que sont exclues du projet les différences de traitement
fondées sur la nationalité.

De même, les dispositions du projet ne mettent pas hors vigueur les dispositions et conditions
relatives à l’entrée, au séjour et à l’emploi des ressortissants des pays tiers et des personnes apatrides se
trouvant sur le territoire national.

Par rapport au texte de la directive le terme „emploi“ a été rajouté au projet pour mieux tenir compte
des textes légaux nationaux en vigueur en matière de politique des étrangers.

Concernant les réfugiés reconnus comme tels, il faut préciser qu’ils ont un statut particulier qui fait
qu’ils sont assimilés à des Luxembourgeois.

Bien que le projet reprenne quasi textuellement le libellé du paragraphe (2) de l’article 3 de la directive,
le mot „admission“ a été remplacé par celui d’"entrée" qui correspond au terme utilisé en droit national.

(3) Le paragraphe (3) du projet exclut de son champ d’application les versements de toute nature
effectués par les régimes publics ou assimilés, y compris les régimes publics de sécurité sociale ou de
protection sociale.

Il transpose ainsi le paragraphe (3) de l’article 3 de la directive qui est surtout important en ce qui
concerne le régime applicable aux indemnités de chômage et les dispositions nationales régissant le
paiement du revenu minimal garanti (ex: condition de résidence).

Ainsi cette dérogation permet-elle notamment de refuser le paiement d’une indemnité de chômage à
un demandeur d’emploi qui n’est pas en possession d’un permis de travail valable.

Le paragraphe 4 de l’article 3 de la directive sera transposé par le Ministère de la Fonction Publique
et de la Réforme Administrative.

Article 3: Exigences professionnelles

(1) L’article 3 (1) prévoit une exception au principe de l’égalité de traitement.

En effet, dans des circonstances très limitées, une différence de traitement peut être justifiée lors-
qu’une caractéristique liée à la religion ou aux convictions, à l’handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, la
race ou l’origine ethnique constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante; pour
autant que l’objectif soit légitime et que l’exigence soit proportionnée.

Cette exception permet par exemple à un chef d’entreprise de refuser d’embaucher un postulant mal
voyant pour un travail pour l’exécution duquel une bonne vue est indispensable (ex.: chauffeur de bus,
vigile qui doit surveiller les enregistrements vidéos d’un système de sécurité).

(2) L’Union européenne a reconnu explicitement dans sa déclaration No 11 relative au statut des
Eglises et des organisations non confessionnelles qu’elle respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéfi-
cient, en vertu du droit national, les Eglises et les associations ou communautés religieuses dans les Etats
membres et qu’elle respecte également le statut des organisations philosophiques et non confessionnelles.

C’est dans cette perspective que la directive précise dans son article 4 (2) que les Etats membres
peuvent maintenir leur législation nationale en vigueur au moment de l’adoption de la directive ou
consolider dans une législation future les pratiques nationales existantes en vertu desquelles, dans le cas
des activités professionnelles d’églises et d’autres organisations publiques ou privées dont l’éthique est
fondée sur la religion ou les convictions; une différence de traitement fondée sur la religion ou les
convictions d’une personne ne constitue pas une discrimination lorsque, par la nature de ces activités ou
par le contexte dans lequel elles sont exercées, la religion ou les convictions constituent une exigence
professionnelle essentielle, légitime et justifiée en égard à l’éthique de l’organisation.

A défaut de législation nationale en vigueur, le projet fait usage de la possibilité de dérogation de
l’article 4 (2) de la directive en reprenant les pratiques nationales existantes au moment de l’adoption de
la directive.

En effet, en disant expressément que dans le cas des activités professionnelles en question, une diffé-
rence de traitement fondée sur la religion ou les convictions d’une personne peut ne pas constituer une
discrimination, si, par la nature de ces activités ou par le contexte dans lequel elles sont exercées, la reli-
gion ou les convictions constituent une exigence professionnelle essentielle, légitime et justifiée,
l’article 3 (2) du projet ne fait que consolider légalement les pratiques nationales existantes sans rien
changer à la situation de fait actuelle.
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Article 4: Justification des différences de traitement fondées sur l’âge

(1) En principe l’interdiction de toute discrimination liée à l’âge constitue un élément essentiel pour
atteindre les objectifs établis par les lignes directrices sur l’emploi et encourager la diversité dans
l’emploi.

Cependant dans certaines circonstances des différences de traitement fondées sur l’âge peuvent être
justifiées notamment par des objectifs légitimes de politique de l’emploi et du marché du travail et de la
formation professionnelle.

Ainsi l’article 4 du projet dispose-t-il que par exception au principe de l’égalité de traitement, les
différences de traitement fondées sur l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objec-
tivement et raisonnablement justifiées, notamment par des objectifs légitimes de politique de l’emploi,
du marché du travail et de la formation.

De plus, le texte du projet précise que, dans tous les cas, le moyens utilisés pour réaliser ces objectifs
doivent être appropriés et nécessaires pour que les différences de traitement fondées sur l’âge puissent
être justifiées.

Enfin, le même article 4 du projet énumère (limitativement) les domaines dans lesquels cette excep-
tion au principe de non-discrimination peut jouer:

a) Dans le cadre de la mise en place de conditions spéciales d’accès à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, d’emploi et de travail, y compris les conditions de rémunération.

Ce point vise les dispositions légales fixant un âge minimal d’accès à différents emplois ou diffé-
rentes formations, l’indemnité dans l’apprentissage jeune ou le salaire social minimal pour jeunes.

Les conditions de licenciement visées par la directive ne sont pas reprises par le projet parce que les
dispositions légales nationales applicables au licenciement ne prévoient aucune condition spéciale
liée à l’âge.

b) Pour la fixation de conditions minimales d’âge, d’expérience professionnelle ou d’ancienneté dans
l’emploi, pour l’accès à l’emploi ou à certains avantages liés à l’emploi.

Par ce point le projet vise par exemple le congé payé supplémentaire lié à l’ancienneté ou à l’âge et la
préretraite (qui n’est pas un des régimes professionnels de sécurité sociale visés ci-dessous).

c) Le point c) du paragraphe (1) de l’article 6 de la directive n’est pas expressément repris dans le projet
étant donné que sa transposition est essentiellement de la compétence du Ministère de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative d’autant plus que dans son article 4 (2) le nouveau texte
fait usage de la possibilité de dérogation au principe de l’égalité de traitement en ce qui concerne la
fixation, pour les régimes professionnels de sécurité sociale, d’âges d’adhésion ou d’admissibilité
aux prestations de retraite ou d’invalidité (article 6 (2) de la directive).

(2) Pour les régimes professionnels de sécurité sociale, le projet prévoit une deuxième grande excep-
tion au principe de non-discrimination lié à l’âge.

En effet, dans le cadre de ces régimes, ne constituent pas une discrimination fondée sur l’âge:

• la fixation, pour ces régimes, d’âges d’adhésion ou d’admissibilité aux prestations de retraite ou
d’invalidité;

• la fixation d’âges différents pour des travailleurs ou des groupes ou catégories de travailleurs;

• l’utilisation de critères d’âge dans les calculs actuariels.

Il est évident que les différences de traitement justifiées en vertu de ce qui précède ne doivent en
aucun cas se traduire par des discriminations fondées sur le sexe qui elles tomberaient sur l’interdiction
de principe posé par le projet.

Article 5: Actions positives et mesures spécifiques

L’alinéa premier de l’article 5 du projet vise les actions positives en disposant, conformément à
l’art. 7 point 1.) de la directive 2000/78/CE, que l’interdiction de la discrimination doit se faire sans
préjudice du maintien ou de l’adoption de mesures destinées à prévenir ou à compenser des désavan-
tages chez un groupe de personnes d’une religion ou de convictions, d’un handicap, d’un âge, d’une
orientation sexuelle, d’une race ou d’une origine ethnique donnés.

Conformément à l’article 1 (1) du projet l’énumération ci-dessus vise également la race et l’origine
ethnique.
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L’alinéa deux de l’article 5 du projet traite plus particulièrement des actions positives visant à
promouvoir l’emploi et la formation des personnes handicapées.

Conformément au point 2.) de l’article 7 de la directive 2000/78/CE cet alinéa précise que des dispo-
sitions concernant la protection de la santé sur le lieu de travail et des mesures visant à créer ou à mainte-
nir des dispositions ou des facilités en vue de sauvegarder ou d’encourager leur insertion dans le monde
du travail ne constituent pas une discrimination.

Finalement il faut encore noter que le terme „personnes handicapées“ employé dans la directive
2000/78/CE a été remplacé par celui de „travailleurs handicapés“ normalement utilisé en droit national
positif.

Chapitre II – Voies de recours et application du droit

Article 6:

L’article 9 (1) de la directive n’est pas transposé par le présent projet étant donné que de telles procé-
dures existent déjà en droit national.

(1) Afin de transposer l’article 9 (2) de la directive 2000/78/CE, le projet donne aux associations sans
but lucratif d’importance nationale dont l’activité statutaire consiste à combattre la discrimination et qui
sont agréées à ce titre par le Ministère de la Justice, le droit d’engager, pour le compte du plaignant ou à
son appui, mais dans tous les cas avec son accord, une procédure devant les juridictions civiles pour
assurer un niveau de protection plus efficace des victimes.

(2) Ce paragraphe consacre le principe du droit d’intervention des syndicats parties signataires d’une
convention ou un accord dans toute procédure intentée par une personne individuelle du fait d’un de ces
contrats collectifs par laquelle cette personne est liée, si la solution du litige n’est pas limitée à un effet
personnel sur la situation de celui ayant intenté l’action, mais peut avoir un intérêt collectif pour
l’ensemble des membres du syndicat.

(3) Le troisième pas possible dans la liste des contestations est l’action des syndicats justifiant de la
représentativité nationale générale ou d’une représentativité dans un secteur particulièrement important
de l’économie pour le compte ou à l’appui du plaignant et avec son accord écrit.

Les paragraphes (2) et (3) sont établis en parallélisme avec les dispositions prévues dans le projet de
loi 5045 concernant les relations collectives de travail et l’Office national de conciliation, alors que
l’action syndicale est d’autant plus importante que les syndicats travaillent dans les entreprises ou sec-
teurs concernés, et qu’il est souhaitable qu’à l’avenir les conventions collectives de travail contiennent
des dispositions antidiscriminatoires.

Article 7:

L’article 7 du projet traite de la charge de la preuve dans le cadre de l’application du principe de
non-discrimination.

Le principe posé par le paragraphe (1) dudit article est le même que celui contenu dans la loi du
28 juin 2001 relative à la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe.

Ainsi, si une personne s’estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l’égalité de traite-
ment et si elle établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination au sens du
présent texte, c’est à la partie défenderesse qu’il appartient de prouver qu’il n’y a pas eu violation du
principe de l’égalité de traitement.

En effet, l’aménagement des règles concernant la charge de la preuve s’impose dès qu’il existe une
présomption de discrimination et, dans les cas où cette situation se vérifie, la mise en œuvre effective
du principe de l’égalité de traitement requiert que la charge de la preuve revienne à la partie
défenderesse.

Toutefois cela ne veut pas dire qu’il incombe à la partie défenderesse de prouver que la partie deman-
deresse a une religion, des convictions, un handicap, un âge ou une orientation sexuelle donné ou encore
qu’elle appartient à une race ou origine ethnique déterminée.

37



(2) Conformément au paragraphe 3 de l’article 10 de la directive 2000/78/CE, l’article 7 du projet
dispose dans son paragraphe que les règles relatives à la charge de la preuve développées au para-
graphe (1) de l’article 7 ne s’appliquent pas aux procédures pénales.

Comme ces procédures sont les seules au Luxembourg dans lesquelles l’instruction des faits incombe
à la juridiction civile, le paragraphe 5 de l’article 10 de la directive ne doit pas être transposé.

Article 8

La crainte des représailles est parmi les principales raisons pour lesquelles nombre de victimes d’une
discrimination au sens du présent projet subissent en silence.

Le fait d’utiliser le rejet d’une inégalité de traitement par la victime comme élément de base soit pour
la désavantager dans son emploi, soit pour mettre fin à la relation de travail, est illégal.

Il est dès lors très important que le projet interdise, dans son article 8 paragraphe (1), les représailles
émanant de l’employeur en réponse à une protestation, un refus, une plainte interne ou une action en
justice.

Conformément au paragraphe (2) de l’article 8 du projet, les mêmes dispositions doivent s’appliquer
aux personnes qui apportent leur témoignage sur les actes de discrimination.

Le paragraphe (3) de l’article 8 du projet précise que toute stipulation ou tout acte contraire est nul de
plein de droit.

L’acte contraire est réputé n’avoir jamais existé et dans le cas de nullité de licenciement, la juridic-
tion du travail doit ordonner le maintien du salarié concerné dans l’entreprise si celui-ci demande sa
réintégration dans son emploi.

Ce paragraphe étend la procédure judiciaire permettant au salarié dont le licenciement est frappé de
nullité en vertu d’un texte légal, d’obtenir le maintien ou la réintégration dans son emploi par voie
d’ordonnance du président de la juridiction de travail.

Si le salarié ne demande pas sa réintégration, il a droit à l’indemnité compensatoire de préavis et à
l’indemnité de départ ainsi qu’à des dommages et intérêts compte tenu du dommage subi du fait de son
licenciement.

Les témoins, souvent des collègues de travail de la victime, doivent également être protégés alors que
leur témoignage risque de les exposer aux mêmes rétorsions que la victime.

Article 9

L’article 9 concerne la surveillance de l’exécution du futur texte de loi.

Cette mission incombe à l’Inspection du Travail et des Mines.

Chapitre III – Dispostions pénales

Article 10: Sanctions

Il est indispensable d’attacher des sanctions pénales à l’inexécution de la loi.

Comme tous les cas de discrimination doivent être traités sur un pied d’égalité indépendamment de
l’origine ou de la nature de la discrimination il est proposé de reprendre les sanctions pénales prévues à
l’article 6 de la loi … portant … portant transposition de la directive 2000/437CE du Conseil du 29 juin
2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinc-
tion de race ou d’origine ethnique.

Chapitre IV – Dispostions finales

Article 11

L’article 10 du projet reprend le libellé de l’article 16 b) de la directive 2000/78/CE à transposer.

Ce point prévoit pour les Etats membres une obligation de prendre des mesures nécessaires afin que
soient ou puissent être déclarées nulles et non avenues les dispositions contraires au principe de l’égalité
de traitement qui figurent dans les contrats de travail ou les conventions collectives, dans les règlements
intérieurs des entreprises, ainsi que dans les statuts des professions indépendantes et des organisations
de travailleurs et d’employeurs.
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Article 12: Dispositions modificatives et abrogatoires

L’adoption de l’alternative 1 ou de l’alternative 2 des articles 12 et 13 dépend de l’entrée en vigueur
de la loi.

Si elle se situe avant le 1er juillet 2004, les modifications et abrogations doivent se rapporter à la loi
modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés. Par contre, si cette loi entrait en vigueur
après cette date, les modifications doivent se rapporter à la loi du 12 septembre 2003 relative aux
personnes handicapées publiée au Mémorial A144 du 29 septembre 2003 et dont l’entrée en vigueur a
été fixée au 1er juillet 2004.

Dans les deux cas la nature et le sens des modifications restent les mêmes.

(1) Afin de garantir le respect de l’égalité de traitement à l’égard des personnes handicapées des
aménagements raisonnables doivent être prévus.

Conformément à l’article 5 de la directive 2000/78/CE, le paragraphe (1) de l’article 12 du projet
complète l’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés par un
nouveau paragraphe (4) dont l’alinéa 1er oblige l’employeur à prendre les mesures nécessaires pour
permettre à un travailleur handicapé d’accéder à un emploi, de l’exercer et d’y progresser et de partici-
per à une formation, sauf si ces mesures imposent à l’employeur une charge disproportionnée.

En effet, il n’existe pas de telle obligation légale pour l’employeur en droit national positif.

Etant donné que la directive précise dans ce contexte que cette charge n’est pas disproportionnée
lorsqu’elle est compensée de façon suffisante par des mesures existant dans le cadre de la politique
menée dans l’Etat membre concerné en faveur des personnes handicapées ledit paragraphe (4) de
l’article 3 de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés dispose que cette
charge n’est pas disproportionnée lorsqu’elle est compensée de façon suffisante par les mesures prévues
au règlement grand-ducal modifié du 14 avril 1992 déterminant la forme et le contenu visés aux para-
graphes (2) et (3) de l’article 3 complété.

(2) Afin d’éliminer toute discrimination des travailleurs handicapés en matière de rémunération, la
présente abrogation a pour but d’éliminer la possibilité de réduire le salaire social minimum pour
compenser une perte de rendement professionnel, alors que cette éventuelle perte est couverte par les
aides accordées aux employeurs pour l’emploi de travailleurs handicapés par la loi modifiée du
12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés.

Article 13: Disposition abrogatoire

L’article 6 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum doit être
abrogé puisqu’il contient exactement les mêmes dispositions que celles qui sont abrogées par le para-
graphe (2) de l’article 12 du projet et que par ailleurs il n’a jamais trouvé d’application.

Remarques finales sur les articles 13 et 14 de la directive

Article 13: Dialogue social

Concernant l’article 13 de la directive, il n’est pas expressément transposé par le présent projet étant
donné le projet de loi No 5045 concernant les relations collectives de travail, le règlement des conflits
collectifs de travail et l’Office National de Conciliation favorise le dialogue entre partenaires sociaux
sur le sujet en prévoyant, dans son article 49 (1), la possibilité pour les organisations syndicales bénéfi-
ciant de la reconnaissance de la représentativité nationale générale et les organisations d’employeurs
respectivement nationales, sectorielles ou représentant une ou plusieurs branches, professions, types
d’activités ou déclarant s’associer spécialement à cette fin, peuvent conclure des accords notamment
nationaux ou interprofessionnels sur les sujets suivants:

– transposition des conventions collectives adoptées par les partenaires sociaux au niveau européen
conformément aux dispositions du Traité de l’Union européenne;

– transposition des directives européennes prévoyant la possibilité d’une transposition au niveau natio-
nal moyennant accord entre partenaires sociaux nationaux, et notamment les directives basant sur
l’accord des partenaires sociaux au niveau européen;
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– accords nationaux ou interprofessionnels portant sur des sujets sur lesquels lesdits partenaires se
sont mis d’accord, et qui pourront être, notamment, l’organisation et la réduction du temps de travail,
la formation professionnelle continue y compris les questions de l’accès et du congé individuel de
formation, les formes dites atypiques de travail, les mesures de mise en œuvre du principe de
non-discrimination, les mesures à prendre contre le harcèlement moral et sexuel au travail, le traite-
ment du stress au travail … etc.

Article 14: Dialogue avec les organisations non gouvernementales

L’article 14 de la directive n’est pas expressément transposé par le projet puisque le dialogue avec les
organisations non gouvernementales agissant dans le domaine de l’emploi et du travail est mené dans
les instances appropriées tel que par exemple le Conseil national des étrangers et d’autres encore.
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40


